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CENTRE DE SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE LA HAUTE-GASPÉSIE 
50, rue du Belvédère, Sainte-Anne-des-Monts (Québec)  G4V 1X4 
 
Ce rapport est disponible : 

• à la Direction générale (418) 763-2261 poste 2529; 

• sur le site intranet de l’établissement sous la rubrique « conseil d’administration »; 

• sur le site Internet de l’établissement au www.cssshautegaspesie.qc.ca 
 

Le rapport annuel 2010-2011 a été adopté par le conseil d’administration à la séance du 27 juin 2011. 
La réalisation du rapport annuel 2010-2011 est le fruit du travail de nombreux collaborateurs provenant de différentes 
directions du CSSS de La Haute-Gaspésie.  
 
Merci à toutes ces personnes pour leur contribution. 
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1. MOT DE LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

Au nom des membres du CA, c’est avec grand plaisir que nous vous présentons le rapport annuel 2010-2011 du CSSS de La 
Haute-Gaspésie. Encore cette année, les réalisations ont été significatives pour notre organisation et nous le devons au 
travail de collaboration et de coopération des employés, des gestionnaires, des médecins et des bénévoles. Ceci témoigne 
de notre engagement et de notre souci à vouloir offrir des soins et des services sécuritaires et de qualité à la clientèle et à 
la population de La Haute-Gaspésie. 
 

L’année 2010-2011 a été marquée par le démarrage d’une planification stratégique. Initiée en septembre 2010 par la 
directrice générale et le comité de direction, elle a donné lieu à la mise sur pied de deux comités spéciaux : le comité 
directeur du plan stratégique et le comité d’orientation stratégique. Autant les acteurs internes qu’externes ont participé 
à cette importante démarche. À ce jour, un bilan de situation a été réalisé, un forum s’est tenu d’où ont émané un énoncé 
de mission, la vision et les valeurs du CSSSHG,  approuvé à la séance du conseil d’administration du 15 décembre 2010. Au 
31 mars 2011, les chantiers thématiques allaient bon train afin de formuler les orientations et les objectifs stratégiques et 
d’identifier les projets prioritaires. 
 

En ce qui a trait à la qualité et à la sécurité des services, le travail s’est poursuivi afin de toujours mieux répondre aux 
normes de qualité et de sécurité, et de mettre en place une gestion intégrée de la qualité et des risques. Dans cette 
optique, le mode de fonctionnement du comité de vigilance et de la qualité a été revu afin de mieux y répondre. Nous 
attendons la visite d’Agrément Canada qui se déroulera du 23 au 28 octobre 2011. 
 
Le comité qualité de vie au travail a été très actif au cours de l’année. Les mécanismes de communication interne ont été 
revus. Un plan d’action pour la mobilisation du personnel a été élaboré et suivi rigoureusement. Les membres du comité 
mettent temps et énergie afin d’améliorer la qualité de vie au travail de leurs collègues. 
 

En ce qui concerne notre Centre de réadaptation en dépendance, l’équipe a développé une programmation pour la mise 
en place du service de désintoxication qui devrait débuter à l’automne 2011. 
 
Tout au cours de l’année, les démarches se sont multipliées avec l’entreprise d’économie sociale, Entre-Tiens de La Haute-
Gaspésie, afin de développer une ressource pour les personnes ayant un déficit cognitif. Elle a ouvert ses portes au mois 
de juin 2011. 
 

La formation continue a toujours une grande importance afin de garantir une main-d’œuvre chevronnée. Ainsi, nous 
avons offert tout au long de l’année quelque 7 535 heures de formation. Au niveau de la relève, sept (7) boursières ont 
démarré le programme DEC-BAC. De plus, nous avons reçu 36 stagiaires en provenance de maisons d’enseignement 
collégial et universitaire en soins infirmiers. 
 

Enfin, nous nous devons de préciser que le CSSS de La Haute-Gaspésie a terminé l’année 2010-2011 en équilibre 
budgétaire pour une deuxième année consécutive, et ce, grâce aux efforts de tous. 
 

Ce n’est qu’un survol de nos réalisations en 2010-2011. En poursuivant votre lecture, vous en apprendrez encore 
davantage sur la réalité de notre établissement, nos objectifs et nos accomplissements. 
 

En terminant, nous tenons à remercier les membres du conseil d’administration pour leur indéfectible soutien dans les 
prises de décision. Une mention toute spéciale de reconnaissance doit être faite à notre Fondation qui nous appuie 
fidèlement. Merci à nos partenaires qui ont contribué de façon toute particulière à clarifier la mission du CSSS de La 
Haute-Gaspésie, à dégager les éléments d’une vision et à préciser les valeurs. 
 

Enfin, nous remercions les employés, les gestionnaires, les médecins et les bénévoles qui permettent d’offrir à notre 
clientèle et à la population les services dont ils ont besoin. C’est grâce à eux que nous pouvons être un établissement 
digne de confiance. 
 

____________________________________  _____________________________ 
Diane Lever      Hélène Laprise 
Présidente       Directrice générale 
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2. DÉCLARATION DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 
 
Les informations contenues dans le présent rapport annuel de gestion relèvent de ma responsabilité. Cette dernière porte 
sur la fiabilité des données contenues dans le rapport et des contrôles afférents. 
 
Les résultats et les données du rapport de gestion de l’exercice 2010-2011 du Centre de santé et de services sociaux de La 
Haute-Gaspésie : 
 

• décrivent fidèlement la mission, les mandats, les valeurs et les orientations stratégiques de l’établissement; 

• présentent les indicateurs, les cibles et les résultats obtenus; 

• présentent des données exactes et fiables. 
 
Je déclare que les données contenues dans le présent rapport annuel de gestion sont fiables, c’est-à-dire objectives, 
exemptes d’erreurs et vérifiables, et qu’il en va de même pour les contrôles afférents aux données présentées. Ces 
données correspondent à la situation telle qu’elle se présentait pour l’exercice terminé le 31 mars 2011. 
 
 
 
La directrice générale, 

 
 
 
 

Hélène Laprise 
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3. PRÉSENTATION DE L’ÉTABLISSEMENT 
 
En vertu de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, le CSSS de La Haute-Gaspésie est né le 31 mars 1998 de 
la fusion de l’hôpital des Monts, des CLSC de Cap-Chat, de Sainte-Anne-des-Monts, de Tourelle, de Marsoui et de 
Mont-Louis, du CHSLD de Cap-Chat et du centre l’Escale. 
 
Le CSSS de La Haute-Gaspésie, avec ses quelque 460 employés, 20 médecins et 14 bénévoles, offre une gamme de services 
généraux, spécifiques et spécialisés à une population de 12 154 personnes, selon les données de 2006, répartie dans huit 
(8) municipalités, dont environ 7 000 personnes à Sainte-Anne-des-Monts, 2 700 personnes à Cap-Chat, 400 personnes à 
Marsoui et ses environs et 1 275 à Mont-Louis et ses environs. Le territoire du CSSS de La Haute-Gaspésie s’étend d’ouest 
en est de Les Capucins (Cap-Chat) à Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine sur environ 140 kilomètres de côtes. 

 
 

3.1 MISSION 
Le Centre de santé et de services sociaux de La Haute-Gaspésie a pour mission d’améliorer la santé et le bien-être de 
toute la population dont il a la responsabilité par: 
 

• des soins et des services généraux, notamment des services de prévention, d’évaluation, de diagnostic et de 
traitement, de réadaptation, de soutien et d’hébergement; 

• des soins et des services spécialisés en santé physique et en santé mentale; 

• des soins et des services spécialisés de réadaptation en dépendance; 

• la coordination de l’ensemble des services requis à cette fin. 
 
 

3.2 VISION 
 
 Le Centre de santé et de services sociaux de La Haute-Gaspésie entend se distinguer par sa capacité à adapter de façon 

continue son offre de services à l’évolution des besoins de la population et à la situation de son territoire. 

  Il compte être reconnu notamment comme : 
 

• un leader efficace dans la promotion de la santé et du bien-être et la prévention des maladies et des problèmes 
sociaux, favorisant la responsabilisation des individus et des communautés à l’égard de leur santé et de leur bien-
être; 

• une organisation connue pour son engagement à assurer à la population un accès facile et rapide à des services de 
qualité, dispensés de façon continue et sécuritaire ; 

• une organisation où chacun de ses membres place l’aspect humain des services au premier rang de ses 
préoccupations; 

• un chef de file novateur dans la conception et la mise en œuvre de services de santé et de services sociaux de 
proximité adaptés aux besoins d’une population dispersée sur un grand territoire caractérisé par une faible densité 
de population; 

• un mobilisateur efficace dans la mise en place des réseaux de services requis pour répondre aux besoins de la 
population et un partenaire respectueux et apprécié de ses collaborateurs; 

• un lieu d’expertise dans le domaine des services spécialisés de réadaptation aux personnes qui éprouvent des 
difficultés associées à une dépendance, offrant son soutien aux établissements et organismes concernés dans 
l’ensemble des régions de la Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine et du Bas St-Laurent; 

• un milieu de travail stimulant et une organisation apprenante capable d’attirer et de retenir des personnes 
compétentes et de susciter leur engagement, leur sentiment d’appartenance et leur fierté; 

• un acteur engagé dans le développement de la communauté. 
 
 

3.3 VALEURS 
 
Le Centre de santé et de services sociaux de La Haute-Gaspésie convient de placer la personne au centre de ses actions 
et de faire reposer ses choix sur : 

 



  

 5 

 
 

Le respect 
Cette valeur témoigne de la primauté de la personne et de notre volonté de traiter avec considération et dignité 
chacune des personnes auxquelles nous donnons des soins et des services. Nous entretenons entre nous et avec nos 
partenaires des relations également empreintes de considération et de civilité. 
 
Cette valeur s’applique tout aussi bien aux idées et aux biens qu’aux personnes. À cet égard, la confidentialité dans le 
traitement des renseignements concernant la situation d’un usager en est une manifestation concrète dans la 
dispensation des services. 

 

La responsabilisation 
Nous croyons au potentiel d’agir de la personne de même qu’en sa capacité de prendre en charge sa vie et sa santé 
et, dans toute la mesure de sa condition physique et mentale, d’assumer la responsabilité de ses décisions. Cette 
valeur se concrétise notamment par la participation de l’usager à l’élaboration de son plan d’intervention. 
 
Cette conviction s’applique non seulement aux rapports avec les usagers, mais elle nous amène aussi à faire preuve 
d’initiative et de sens des responsabilités dans l’accomplissement de notre travail.  

 

L’engagement 
Nous réalisons toute l’importance de nous engager dans le milieu et dans l’établissement et d’y travailler 
collectivement à son amélioration. Nous partageons les efforts de la communauté pour construire ensemble des 
milieux plus sains, plus humains et plus épanouissants. 
 
Nous exprimons en outre notre volonté de développer des liens de solidarité entre nous et entre les différents 
services au sein de l’établissement. 
 
Finalement, nous sommes déterminés à accomplir individuellement et collectivement toutes les actions nécessaires à 
l’actualisation de notre mission et de notre plan stratégique. 

 

La collaboration 
Il nous est primordial d’établir des rapports de collaboration, et ce, tant avec nos usagers et nos partenaires qu’entre 
nous au sein de nos propres équipes de travail ou encore avec les autres secteurs d’activités.  
 
Nous sommes convaincus que la collaboration est indispensable à l’actualisation d’un véritable continuum de services 
pour les usagers.  
 
Par ailleurs, nous reconnaissons que son actualisation suppose une circulation adéquate de l’information. 

 

L’excellence 
Nous confirmons notre volonté d’innover et d’améliorer de façon continue la qualité des soins et des services. Nous 
nous positionnons comme organisation apprenante qui favorise le transfert des connaissances. 
 
Nous avons le souci constant de la qualité, du travail bien fait, du développement des compétences et de la 
reconnaissance des bons coups. 
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3.5 CONTEXTE 

 
Le CSSS de La Haute-Gaspésie vit une pénurie importante d’effectifs médicaux. Il y a 9 médecins sur un plan 
d’effectifs de 22. Ceci représente 41 % de nos effectifs. La pénurie touche aussi d’autres types de 
professionnels : les infirmières, les travailleurs sociaux, les physiothérapeutes, les ergothérapeutes, les 
orthophonistes, etc. Différentes mesures ont été prises afin d’améliorer la situation. De plus, l’établissement 
a été tout au cours de l’année dans une démarche de planification stratégique et a poursuivi son travail pour 
répondre aux normes et exigences de qualité et de sécurité d’Agrément Canada. 

 

3.6 PRIORITÉS ORGANISATIONNELLES 
 
Voici les priorités sur lesquelles le CSSS de La Haute-Gaspésie a travaillé durant l’année 2010-2011. 

 

Intensifier le recrutement médical 
Les démarches se sont multipliées au cours de l’année. Tout nous porte à croire que nous aurons deux (2) 
nouveaux médecins dans la prochaine année. 

 

Mettre l’emphase sur les ressources humaines 
Une vaste démarche a été enclenchée par le comité de direction et les gestionnaires de l’établissement afin 
que soient planifiées et organisées des rencontres d’équipe systématiques dans tous les secteurs d’activités. 
De plus, des processus de consultation ont été mis en branle dans le cadre de la planification stratégique, 
mais aussi dans les réorganisations mises de l’avant. Enfin, un poste de direction des ressources humaines et 
du développement organisationnel a été créé à même un poste cadre vacant afin de développer davantage 
la vision ressources humaines et la gestion axée sur la personne par la concrétisation d’une gestion 
participative. 

 

Poursuivre l’amélioration de la qualité et la sécurité des soins et des services 
La création d’un poste de coordination de la qualité, de la gestion des risques et des communications 
rattaché à la Direction générale confirme la priorité de l’établissement au regard de la qualité et de la 
gestion des risques. De plus les démarches se sont poursuivies afin de consolider les pratiques 
organisationnelles requises et améliorer la qualité et la sécurité des soins et des services et ainsi répondre 
aux exigences d’Agrément Canada. Le développement d’une gestion intégrée de la qualité et de la gestion 
des risques a été amorcé au cours de l’année. De plus, la démarche d’agrément 2011 s’est enclenchée dès 
l’automne passé.  
 

Déclencher un processus de planification stratégique 
Le CSSS de La Haute-Gaspésie a amorcé en septembre 2010 un processus de planification stratégique qui, 
outre le fait de nous doter d’un plan stratégique, avait pour but de revoir notre mission, de mobiliser les 
membres du personnel afin de nous donner une vision commune, de clarifier nos valeurs et de donner un 
sens à notre travail et d’unir les forces internes à celles de nos partenaires pour un développement 
cohérent, pour le bien-être de la population. 

 

Mettre  en branle des projets d’optimisation locaux et régionaux 
Le CSSS de La Haute-Gaspésie a participé au niveau régional à la démarche afin de cibler les projets cliniques 
et administratifs à optimiser. Les différentes discussions au cours de l’année ont permis au CSSS de La 
Haute-Gaspésie de confirmer son intérêt à participer à la démarche d’optimisation régionale et de cibler les 
projets locaux à mettre en branle. L’année 2011-2012 nous permettra de concrétiser ces dossiers. 

 

Maintenir l’équilibre budgétaire 
Le CSSS de La Haute-Gaspésie a terminé l’année 2010-2011 avec un respect de la cible de 82 341 $ en 
considérant le déficit autorisé par l’Agence de la santé et des services sociaux de la Gaspésie-Îles-de-la-
Madeleine. Des suivis réguliers et rigoureux du budget ont été réalisés à chacune des périodes financières.  
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3.7 CARACTÉRISTIQUES DE LA POPULATION 
 

La population de La Haute-Gaspésie connaît une décroissance de sa population. En effet, elle est passée de 
15 449 habitants en 1981 à 12 154 en 2006. 
 

Démographie 
 Nombre d’habitants Pourcentage 

Population totale 12 154  

0 à 14 ans 1 564 12,87 % 

15 à 24 ans 1 370 11,27 % 

25 à 44 ans 2 780 22,87 % 

45 à 65 ans 4 093 33,68 % 

65 ans et plus 2 347 19,31 % 

 
L’espérance de vie de la population de La Haute-Gaspésie s’est améliorée depuis le début des années 80 et 
elle est similaire à celle du Québec. 

 
 

Problème de développement et d’adaptation sociale des jeunes 
 Haute-Gaspésie Québec 

Pourcentage de naissances 
prématurées (2001-2003) 

11 % 7,5 % 

Taux de fécondité chez les 15-19 
ans  (2001-2003) (p. 1000) 

17,4 % 12,5% 

Pourcentage de jeunes entrant 
au secondaire avec un retard de 
cheminement scolaire (2004-
2005) 

25,1 % 16 % 

Taux de jeunes en charge par le 
Centre jeunesse (2005-2006) (p. 
1000) en raison de : 

-négligence, abus ou abandon 

-troubles de comportement  

 
 
 

33,6 % 

13,1 % 

 
 
 

16,2 % 

4,4 % 

 

État de santé globale 
Au sein de la population de La Haute-Gaspésie, 34 % des décès survenus en 2000-2003 étaient attribuables 
aux cancers, 26 % aux maladies circulatoires, plus de 8 % aux maladies respiratoires et 3 % au diabète, ce qui 
correspond à 71 % de tous les décès. Plus précisément, les cancers sont maintenant responsables de 33 % 
de la mortalité féminine dans La Haute-Gaspésie, suivis des maladies circulatoires avec 26 %. Chez les 
hommes, l’écart est encore plus grand entre les deux premières causes de décès, les cancers entraînant 
35 % des décès et les maladies circulatoires, 25 %. Les maladies respiratoires sont, pour leur part, 
responsables de 6 % des décès chez les femmes et de 11 % chez les hommes, et le diabète, de près de 4 % 
chez les femmes et de 3 % chez les hommes. 

 
De plus, la population de La Haute-Gaspésie présente une surmortalité par accidents de véhicules hors 
route. Le taux de décès (5,9 pour 100 000) est significativement supérieur à celui du Québec (0,7 pour 
100 000), comme c’est aussi le cas en général partout en Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine. 
 
Au chapitre des hospitalisations de courte durée, entre avril 2003 et mars 2005, les maladies de l’appareil 
circulatoire étaient encore, et de loin, au premier rang avec une moyenne annuelle de 342 hospitalisations 
ou 18,1 % de l’ensemble des admissions (en excluant les hospitalisations liées à la grossesse, aux 
accouchements et aux naissances). 
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Des gains ont toutefois été obtenus depuis le début des années 90 relativement au niveau de scolarité de la 
population de La Haute-Gaspésie, particulièrement chez les femmes. Le rehaussement de la scolarité ne 
s’est toutefois pas accompagné d’une augmentation significative du taux d’emploi, lequel demeure encore 
faible en Haute-Gaspésie. Inversement, la population du territoire enregistre un pourcentage de 
prestataires de l’assistance-emploi (aide sociale) relativement élevé. Cette situation plutôt défavorable au 
plan économique se traduit notamment par un revenu annuel personnel par habitant de 36 % inférieur à 
celui des Québécoises et des Québécois. 

 
Pour le CSSS de La Haute-Gaspésie, les maladies chroniques ciblées en priorité sont les maladies 
pulmonaires obstructives, les maladies cardiovasculaires, le diabète et l’asthme. 

 
 

4.  ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT 
 

4.1 DIRECTION DES SERVICES COMMUNAUTAIRES, PERTE D’AUTONOMIE ET SANTÉ MENTALE 
 

4.1.1 PROGRAMMES SERVICES COMMUNAUTAIRES 
 

Incluant les programmes services santé publique, jeunes en difficulté, déficience intellectuelle et troubles 
envahissants du développement (DI-TED) et services généraux. 
 

4.1.1.1 Mission 
 

Offrir des services de santé et des services sociaux à l’ensemble de la population dans le but d’améliorer la 
santé et le bien-être général de la population par des actions de promotion de la santé et du bien-être, de 
prévention et de protection de la santé de même que des interventions de réadaptation et de réinsertion 
sociale dans un objectif de développement individuel et collectif pour une meilleure qualité de vie. 
 

4.1.1.2 Clientèle visée 
 

La clientèle cible des programmes services communautaires s’adresse prioritairement aux enfants, aux jeunes 
et à leurs familles. Compte tenu de son mandat en santé publique, ce programme a aussi comme clientèle 
l’ensemble de la population de la MRC de La Haute-Gaspésie aux prises avec des problématiques 
biopsychosociales. Les usagers reçoivent des services sur une base individuelle, de groupe et communautaire. 

 
 

4.1.1.3 Faits saillants 

• Implantation d’un guichet d’accès Jeunesse avec une redéfinition de la trajectoire de services pour mieux 
orienter les jeunes et leurs familles et ainsi faciliter l’accès aux services. 

• Consolidation des services aux jeunes de 6 à 17 ans par la présence d’une éducatrice jeunesse pour de la 
réadaptation psychosociale aux jeunes ayant des problèmes d’adaptation et de comportements. 

• Signature d’une entente de partenariat en mars 2011 pour le service d’Équipe d’intervention jeunesse 
(ÉIJ) avec les partenaires du Réseau local de services, le Centre jeunesse, le Centre de réadaptation de la 
Gaspésie et la Commission scolaire des Chic-Chocs afin de souscrire à un engagement et à une 
responsabilité partagée pour qu’aucun jeune ni aucune famille ne se retrouvent sans service adéquat. 

• Signature d’une entente de prestation de services de supervision des droits d’accès aux enfants en 
septembre 2010 entre le CSSS et l’Office municipal d’habitation de Cap-Chat pour les enfants dont le droit 
d’accès aux visites parentales est interrompu, difficile ou entraîne des conflits après une séparation ou un 
divorce. 

• Processus en cours d’implantation d’un programme d’intervention en négligence en collaboration avec le 
Centre jeunesse et les organismes communautaires. 
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• Référence des femmes nouvellement enceintes au programme Nourrisson-Lait et coanimation d’ateliers 
avec les infirmières en santé maternelle et infantile du CSSS sur la stimulation et les étapes de 
développement de l’enfant. 

• Participation à des rencontres d’échanges, de formation et d’information avec le CPE La Marée Montante 
pour des activités de stimulation et du support aux ressources de garde en milieu familial. 

• Organisation d’activités lors de la Journée nationale de l’enfant du 20 novembre 2010 en collaboration 
avec les écoles et les milieux de garde du territoire. 

• Participation et collaboration aux activités de la Semaine de la Famille avec coanimation et interventions 
avec Carrefour-Ressources dans un objectif de promotion de saines habitudes de vie. 

• Présentation d’un atelier pour les enfants fréquentant l’école St-Norbert coanimé par les intervenants du 
milieu scolaire et du CSSS, un bel exemple de cointervention et de collaboration. 

• Participation au comité de la Coopérative Jeunesse de services (CJS) impliquant différents organismes du 
milieu. 

• Implantation de l’approche École en santé dans 100 % des écoles du territoire. 

• Mise en place de la campagne de vaccination contre la grippe saisonnière s’adressant à l’ensemble de la 
population et atteinte des objectifs pour le délai de vaccination des jeunes enfants. 

4.1.2 PROGRAMME PERTE D’AUTONOMIE LIÉE AU VIEILLISSEMENT ET SOUTIEN À DOMICILE  
 

4.1.2.1 Mission 
 
Maintenir, dans la mesure du possible, les personnes aînées dans leur milieu de vie naturel en travaillant à 
l’amélioration et au maintien de l’autonomie fonctionnelle de la personne, et offrir, lorsque nécessaire, un 
milieu de vie substitut sécuritaire adapté et respectueux ainsi qu’un milieu de soins de haute qualité. 
 
Offrir des services de soutien à domicile en soins infirmiers, services psychosociaux, d’inhalothérapie et de 
réadaptation physique, ainsi que des services d’aide à domicile et mesures de soutien aux proches. 

 
4.1.2.2 Clientèle visée  

 
Une personne généralement âgée de 65 ans et plus qui présente une perte d’autonomie fonctionnelle liée au 
vieillissement se traduisant par une diminution progressive des capacités physiques, affectives, intellectuelles, 
cognitives ou comportementales et qui doit recevoir de façon ponctuelle des services de support, de soutien à 
domicile ou qui, en raison de sa perte d’autonomie, ne peut demeurer dans son milieu de vie naturel sur une 
base permanente ou temporaire.  
 
Une personne ayant une déficience physique ou intellectuelle nécessitant des services de soutien à domicile 
de même que toute personne requérant des services de soins posthospitaliers ou en soins palliatifs. 
 

4.1.2.3 Faits saillants 

Soutien à domicile 

• Informatisation complétée de l’outil d’évaluation multiclientèle (OEMC), l’outil de repérage PRISMA-7 
et du profil d’autonomie ISO-SMAF dans le cadre du déploiement de la solution informatique du 
réseau de services intégrés personnes âgées (RSIPA). 
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• Collaboration du CSSS de La Haute-Gaspésie à la certification des résidences privées dont le taux de 
certification est de 100 % sur l’ensemble du territoire. 

• Élaboration du projet « Développer le travail de proximité auprès des aînés de La Haute-Gaspésie » 
financé en grande partie par la CRÉ-GÎM et visant le renforcement du soutien communautaire en 
collaboration avec la Table locale de concertation Haute-Gaspésie pour contrer les abus envers les 
aînés. 

• Élaboration d’une procédure de transfert des usagers de l’hôpital vers le CHSLD en 2010. 

Hébergement RNI (ressources non institutionnelles) 

• Ouverture d’une place d’évaluation en RNI (ressource non institutionnelle) à titre de projet pilote 
financé par l’ASSS GÎM en décembre 2010 dont l’objectif visé est la diminution du nombre de 
demandes d’évaluation pour orientation à l’hébergement effectuées à partir de l’hôpital. 

• Actualisation en 2011 du plan local de reconfiguration de l’hébergement PALV avec signature en 
octobre 2010 d’un contrat de services avec Entre-Tiens de La Haute-Gaspésie, une entreprise 
d’économie sociale, pour le développement d’une ressource intermédiaire pouvant accueillir 
12 personnes présentant des déficits cognitifs de type Alzheimer. 

Hébergement CHSLD 

• Évaluation et élaboration d’un nouveau menu adapté aux besoins nutritionnels des résidents en 
CHSLD, et ce, en lien avec le cadre de référence sur l’alimentation du MSSS. 

• Mise en place d’un registre des mesures de contrôle en CHSLD et achat de moniteurs Tabs 
permettant une utilisation exceptionnelle des mesures de contention. 

• Réaménagement intérieur des lieux physiques complété au CHSLD avec coloration des murs, salles de 
douche et salles plus fonctionnelles, et réaménagement des aires de repas. Nous sommes 
actuellement à compléter l’aménagement extérieur. 

• Mise en œuvre du programme de prévention des chutes. 

• Traitement intraveineux disponible depuis 2011. 

• Mise en place d’un comité de résidents fonctionnel depuis 2010. 

• Reprise des activités du comité milieu de vie en janvier 2010. 

• En août 2010, lancement de la nouvelle levée de fonds de la Fondation Santé Haute-Gaspésie au 
montant de 80 000 $ pour finaliser les travaux de décoration permettant de recréer un milieu familial 
répondant aux besoins de nos personnes hébergées. 

 

4.1.3 PROGRAMME SANTÉ MENTALE 
 
4.1.3.1 Mission 
 
Permettre à toute personne dont la santé mentale est perturbée ou risque de voir son équilibre psychique 
compromis d’obtenir une réponse adaptée à ses besoins et une attention appropriée à sa situation en 
favorisant le maintien dans le milieu de vie et la réintégration sociale des personnes. 
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4.1.3.2 Clientèle visée 
 
La clientèle à laquelle les services de santé mentale s’adressent comprend tout autant la population en 
général, les personnes ayant des situations à risque que celles aux prises avec un trouble mental ou ayant une 
santé mentale menacée. 
 

4.1.3.3 Faits saillants 
 

• Embauche d’un agent de liaison en santé mentale en milieu hospitalier communautaire et à 
l’hébergement. 

• Implantation d’un guichet d’accès adulte santé mentale en juin 2010 avec intégration des psychiatres 
dans le but d’améliorer le traitement et l’orientation des demandes de services. 

• Élaboration d’un plan local de reconfiguration de l’hébergement en santé mentale 2011-2014. 

• Projet de développement « Logis sur mesure » piloté par le CSSS de La Haute-Gaspésie et présenté 
aux partenaires (MRC, organismes communautaires, maires, etc.) à la suite d’une étude de besoins 
sur l’accès au logement social et communautaire, projet financé par l’ASSS pour l’embauche d’un 
agent de développement pour l’implantation du projet dans le milieu dans une perspective de 
rétablissement pour les personnes vulnérables. 

• Élaboration d’une entente de partenariat avec la maison pour personnes en difficulté de La 
Haute-Gaspésie, Le Sentier de l’Espoir, afin d’assurer une continuité de services et permettre à la 
clientèle de transiger vers l’autonomie de logement. 

• Consolidation de l’implantation du service de suivi étroit pour personnes à potentiel suicidaire élevé 
par des activités de formation et une étroite collaboration avec l’équipe de l’urgence hospitalière. 

• Élaboration d’un protocole en postvention avec l’École Gabriel-Le Courtois pour coordonner 
l’intervention lors d’un suicide et participation à une activité de postvention effectuée dans un milieu 
de travail. 

• Participation à la promotion d’une coopérative de solidarité, FAITICI, nouvelle organisation en Haute-
Gaspésie, préoccupée par l’ouverture du marché du travail aux personnes ayant des problématiques 
psychosociales en collaboration avec Partagence, Groupe d’action sociale et psychiatrique des Monts 
(GASP), SEMO et le Centre local de développement de La Haute-Gaspésie (CLD). 

 
SÉCURITÉ CIVILE VOLET PSYCHOSOCIAL 

• Consolidation de l’intervention en situation de sinistre par de la formation aux intervenants de 
l’équipe d’urgence psychosociale 24/7 et participation à deux situations nécessitant une intervention 
spécifique auprès des équipes du CSSS de La Haute-Gaspésie. 

 
 
 

4.1.4 PROGRAMME DÉPENDANCE 1RE
 LIGNE 

 

4.1.4.1 Mission 
Réduire la prévalence et la gravité des problèmes de dépendance par la consolidation sur l’ensemble du 
territoire d’une gamme de services de première ligne en toxicomanie et en jeu pathologique. 
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4.1.4.2 Clientèle visée 
Les clientèles du programme Dépendance  sont toutes les personnes qui présentent des comportements dits à 
risque de problèmes ou de dépendance concernant l’alcool, les drogues et les jeux de hasard et d’argent. 
 

4.1.4.3 Faits saillants 

• Intégration de l’intervenant en dépendance 1
re

 ligne à l’équipe de santé mentale compte tenu de la 
concomitance associée. 

• Animation d’atelier portant sur la dépendance auprès de la clientèle fréquentant les organismes 
communautaires Partagence et Carrefour Ressources. 

4.1.5 Pour l’ensemble de la direction 
 

• Participation active et contribution à la démarche d’agrément dans un souci d’amélioration de la 
qualité et de l’accessibilité des services à la clientèle. 

• Participation aux travaux importants de chantiers pour la planification stratégique 2011-2016. 

 

4.2 DIRECTION DES SOINS INFIRMIERS ET DE LA SANTÉ PHYSIQUE 

4.2.1 Préambule 
Le CSSS de La Haute-Gaspésie a connu au cours des dernières années beaucoup d’instabilité au niveau de 
l’équipe de gestion en santé physique et a dû faire face quotidiennement à une pénurie au niveau des 
ressources médicales et autres ressources professionnelles. Cette situation a fait en sorte que l’établissement 
s’est retrouvé devant deux défis soit celui de maintenir l’offre de service à même une équipe réduite tout en 
répondant à la nécessité de développement de nouveaux services. 
 

4.2.2 Activités du programme Santé physique  
Le programme Santé physique s’adresse à toute personne qui est aux prises avec une maladie, un symptôme 
ou un traumatisme qui nécessite des soins et des traitements spécialisés, que celle-ci soit hospitalisée ou 
encore à domicile. Les services surspécialisés sont offerts dans le cadre d’ententes de services avec le RUIS de 
l’Université Laval. Le programme Santé physique s’adresse également à toute personne aux prises avec une 
maladie qui requiert un accompagnement, un suivi systématique et des services en continu. Compte tenu de 
l’importance de ce programme, une direction lui est dédiée au sein de l’organisation. Cette direction est 
jumelée avec la Direction des soins infirmiers. 
 

Service 2009-2010 2010-2011 

Médecine, chirurgie et pédiatrie 110 % 109 % 

Santé mentale 62,8 % 54 % 

Gériatrie 90 % 87,5 % 

Soins maxima 40,7 % 38,7 % 

 

4.2.2.1 Soins critiques (urgence et soins maxima) 
Les soins critiques regroupent les services d’urgence et trois lits de soins maxima attenants au service 
d’urgence. À l’urgence plus spécifiquement, on y retrouve une salle de triage, une salle d’observation avec six 
civières, deux salles d’isolement dont l’une est pour la clientèle de psychiatrie et l’autre pour les cas infectés, 
une salle de traumatologie, une salle de chirurgie mineure pouvant aussi être utilisée pour la traumatologie 
ainsi que trois salles d’évaluation. 
 
La salle d’urgence est, sans contredit, une porte d’entrée importante pour le programme Santé physique. À 
chaque année, elle accueille plus de 16 291 personnes qui s’y présentent pour un problème urgent de santé 
physique ou de santé mentale. Les soins et les services offerts regroupent les activités d’accueil, de triage, 
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d’évaluation, de stabilisation, d’investigation et de traitement. Le mandat de la salle d’urgence est de 
répondre à une condition médicale urgente ou de prendre rapidement une décision éclairée afin d’orienter la 
personne vers les ressources les plus appropriées pour assurer la continuité des soins et des services. La salle 
d’urgence du CSSS de La Haute-Gaspésie est ouverte 24 heures par jour, sept jours par semaine. 
 
Les services d’urgence des soins critiques du CSSS de La Haute-Gaspésie reçoivent en moyenne annuellement 
16 291 visites. Pour sa part, les unités d’hospitalisation admettent annuellement environ 1 003 usagers.  
 
Le taux d’occupation : 

• en médecine, chirurgie et pédiatrie a été de 109 % en 2011 versus 110 % en 2010; 

• en santé mentale 54 % en 2011 versus 62,8 % en 2010; 

• en gériatrie 87,5 % en 2011 versus 90 % en 2010; 

• en soins intensifs : 38,7 % en 2011 versus 40,7 % en 2010. 
 

4.2.2.2 Services de multiclientèle (épisodes de soins aigus) 
Les services de multiclientèle regroupent une unité de psychiatrie comprenant quatre lits et une salle 
d’isolement, quatre lits de gériatrie active, dix-huit lits de multiclientèle (médecine, chirurgie et pédiatrie) et 
finalement, quatre lits de débordement. 

 
De plus, les services de multiclientèle comprennent un bloc opératoire comportant deux salles de chirurgie 
générale urgente ou élective, en mode ambulatoire ou hospitalisé, qui accueillent une clientèle de tout âge 
pour une chirurgie. Le CSSS de La Haute-Gaspésie doit à court terme développer une clinique préparatoire à la 
chirurgie afin d’offrir des services d’évaluation, de consultation et d’enseignement préopératoire. 
 
Les principales activités opératoires sont de la chirurgie générale et gynécologique. Des investigations sont 
aussi réalisées au bloc opératoire, soit l’endoscopie, la colposcopie, la colonoscopie et la gastroscopie. La 
stérilisation offre des services pour le bloc opératoire ainsi qu’à tous les autres services de l’établissement qui 
le nécessitent. Elle prépare, décontamine, stérilise et distribue les fournitures médicales et chirurgicales 
nécessaires pour le bloc opératoire, l’endoscopie, les cliniques externes, l’urgence, les unités de soins de 
courte et de longue durées ainsi que pour les secteurs de la santé communautaire.  
 
Les services des cliniques spécialisées comprennent les suivis post-chirurgie. De plus, ceux-ci offrent aussi la 
possibilité de consultation avec différents spécialistes, soit les oto-rhino-laryngologistes, les 
gastroentérologues, les gynécologues, les pneumologues et les pédiatres. Ces spécialistes sont des consultants 
externes à l’établissement. De plus, trois internistes qui font partie de l’équipe médicale du CSSS de La 
Haute-Gaspésie offrent des services de consultation interne et externe. Les personnes s’y présentent sur 
rendez-vous et doivent avoir en main une référence médicale pour avoir accès à ces services spécialisés de 
deuxième ligne. 
 
Les services de multiclientèle du CSSS de La Haute-Gaspésie effectuent en moyenne annuellement 1 266 
chirurgies. Pour leur part, les services des cliniques spécialisées desservent annuellement environ 7 192 
usagers.  
 

4.2.2.3 Soins palliatifs 
Les soins palliatifs sont, quant à eux, destinés à une clientèle de tous les âges et de toutes les conditions 
sociales aux prises avec des maladies incurables ou des maladies liées au processus de vieillissement. Les 
traitements et les soins appropriés et personnalisés ne visent pas à guérir, mais à atténuer les signes et 
symptômes tant physiques que psychologiques qui contribuent à la souffrance globale en fin de vie.  
 
Les soins palliatifs du CSSS de La Haute-Gaspésie offrent en moyenne annuellement leurs services à 38 usagers 
différents.  
 

4.2.2.4 Médecine de jour 
Les activités de médecine de jour permettent d’assurer les continuums de soins et de services pour les 
personnes atteintes de cancer et de maladies chroniques. En effet, l’offre de service s’adresse par exemple à la 
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clientèle oncologique (chimiothérapie, rimso, BCG, chimiothérapie topique), la clientèle diabétique et la 
clientèle anticoagulée.  
 
De plus, les services de médecine de jour assurent le suivi et l’enseignement de la clientèle cardiaque, la 
préparation en externe pour les usagers en attente d’hémodynamie et la transfusion de produits sanguins et 
ses dérivés. Finalement, le CSSS de La Haute-Gaspésie offre aussi des services pour les usagers souffrant de 
maladies chroniques et qui nécessitent des médicaments comme Rémicad, Aridia, Zometa, etc. 
 
La médecine de jour quant à elle dessert annuellement environ 289 usagers, dont 91 à la clientèle diabétique 
et 150 à la clientèle anticoagulée. Des services d’oncologie sont offerts en collaboration avec le Centre 
hospitalier régional de Rimouski.  En ce qui a trait à ces services, on note 1 323 visites et 585 traitements 
dispensés en médecine de jour.  
 

4.2.2.5 Clinique de maladie pulmonaire obstructive chronique (MPOC) et de maladies chroniques 
L’approche dans la prestation de ces services diffère de celle offerte en médecine de jour. Il ne s’agit plus de 
guérir, mais plutôt de soigner afin d’éviter la détérioration des conditions de santé, de prévenir les 
complications, d’assurer le bien-être et de favoriser une meilleure qualité de vie. 
 
Le CSSS de La Haute-Gaspésie sera appelé à développer ces services pour d’autres clientèles souffrant de 
maladies chroniques telles que l’insuffisance cardiaque, le diabète, l’hypertension artérielle maligne, etc. 
 

4.2.2.6 Services courants  
Les services de santé courants sont dispensés dans quatre points de service du CSSS de La Haute-Gaspésie, soit 
Mont-Louis, Marsoui, Cap-Chat et Sainte-Anne-des-Monts. Chaque point de service fera l’objet d’une 
description. 
 
Mont-Louis : 
Présence d’une infirmière sur place et disponibilité d’une infirmière de garde sur l’heure du dîner. Offre des 
services 5 jours/semaine. La présence médicale dans ce point de service permet d’offrir un service de premiers 
soins et de stabilisation. 
 
Marsoui : 
Présence d’une infirmière sur place quatre demi-journées par semaine et une présence médicale une fois par 
mois. 
 
Sainte-Anne-des-Monts : 
Présence d’infirmières sur place de 8 h à 16 h du lundi au vendredi. Les infirmières offrent des soins courants 
généraux, la clinique du voyageur, la vaccination, une clinique pour les infections transmises par le sang et 
sexuellement (ITSS), les enquêtes épidémiologiques, les services d’interruption de grossesse (IVG), la gestion 
des vaccins, et finalement, le suivi du personnel du CSSS de La Haute-Gaspésie pour le bureau de santé. 
 
Cap-Chat : 
Présence d’une infirmière sur place du lundi au jeudi. Un médecin assure du suivi de clientèle à Cap-Chat et, 
par conséquent, l’infirmière peut compter sur le soutien médical lorsque requis. 
 

4.2.3 Activités de la Direction des soins infirmiers 
 
Leader au plan clinique, la direction des soins infirmiers assure la surveillance et le contrôle de la qualité des 
soins et services dispensés dans toutes les installations du CSSS de La Haute-Gaspésie. Elle est responsable de 
l’élaboration et de l’application des règles de soins, soutient le fonctionnement du comité exécutif du Conseil 
des infirmières et infirmiers de l’établissement. Elle s’assure aussi d’une distribution appropriée et sécuritaire 
des soins infirmiers dans l’établissement (L.R.Q. c.s-4.2, art.207-208). 
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Plus spécifiquement, la Direction des soins infirmiers a comme mission : 
 

• de porter la vision globale des soins infirmiers; 

• de voir à l’implantation des meilleures pratiques cliniques basées sur des résultats probants; 

• de voir au développement de nouveaux rôles des professionnels de soins permettant une meilleure 
intégration des soins et services; 

• d’assurer un niveau de soins infirmiers comparable dans chacune des directions cliniques par la 
surveillance et le contrôle des indicateurs de qualité de soins et les normes de pratiques; 

• de donner son expertise en ce qui a trait au modèle de distribution de soins, à la détermination des 
qualifications des professionnels et aux modalités d’encadrement clinique en vue d’assurer des soins 
sécuritaires et de qualité. 

 

4.2.4 Principales réalisations  
 

Nous observons dans le secteur de la direction des soins infirmiers et de la santé physique certaines difficultés 
liées aux nombreux changements tant au plan de la direction que des responsables de secteur. L’absence de 
soutien clinique depuis plusieurs années a aussi contribué aux difficultés observées. Malgré cela le personnel 
de la direction demeure engagé et démontre une volonté ainsi qu’une capacité à se mobiliser pour améliorer 
la situation. 

 

4.2.5 Principales réalisations du programme Services généraux - activités cliniques et d’aide 
 
Les principales réalisations du programme-services généraux – activités cliniques et d’aide du CSSS de La  
Haute-Gaspésie sont les suivantes : 
 

• Maintien des activités de la clinique du voyageur; 

• Offre de service les fins de semaine durant la période estivale afin de soutenir les services de la salle 
d’urgence. 

 

4.2.6 Principales réalisations du programme Santé physique  
 

Plusieurs réalisations ont été accomplies par les équipes de santé physique. Voici quelques-uns des bons 
coups : 
 

• Obtention du dernier agrément; 

• Implantation de la clinique de diabète en médecine de jour; 

• Aménagement d’une salle d’enseignement pour la médecine de jour; 

• Prise en charge par le GMF de leur clientèle sous anticoagulothérapie; 

• Amélioration de la sécurité des soins à l’unité de psychiatrie; 

• Capacité des équipes de revoir leur façon de faire en situation de pénurie importante de ressources 
professionnelles, ce qui a diminué le nombre d’obligations de rester pour nos infirmières; 

• Attribution de la cote (A-) de l’urgence du CSSS de La Haute-Gaspésie dans le palmarès des urgences 
qui valorise et stimule les membres de l’équipe de l’urgence et qui démontre l’efficacité des équipes 
dans l’ensemble de l’organisation; 

• Esprit d’équipe à l’urgence et amélioration du climat de travail au cours de la dernière année; 

• Développement d’un programme d’intervention pour les polytraumatisés, programme développé par 
l’équipe de l’urgence du CSSS de La Haute-Gaspésie; 

• Formation continue dispensée en collaboration avec le chef de médecine spécialisée; 

• Mécanismes de soutien et séances d’information psychosociale disponibles à la suite d’évènements 
traumatisants pour le personnel du CSSS de La Haute-Gaspésie avec la collaboration des services 
psychosociaux généraux et la gestionnaire de risques. 
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4.2.7 Principales réalisations de la Direction des soins infirmiers  
 
Les principales réalisations de la Direction des soins infirmiers du CSSS de La Haute-Gaspésie sont les 
suivantes : 
 

• Mise en place du comité d’infirmières cliniciennes; 

• Identification du soutien clinique dans le cadre de la réorganisation dans le service de la 
multiclientèle; 

• Programme d’accueil et d’intégration d’externes et d’étudiants de première année en soins infirmiers 
en étroite collaboration avec la responsable à la planification des effectifs.  

 
 

4.3 DIRECTION DES SERVICES PROFESSIONNELS ET HOSPITALIERS 
 

Cette direction a pris un nouveau visage depuis la prise en charge du volet hospitalier de l’établissement. La 
Direction des services professionnels et hospitaliers est directement sous la responsabilité de la direction 
générale faute de trouver un directeur, soit un médecin, pour assumer cette fonction. 
 
Au début de l’année financière 2010-2011, l’équipe était composée d’une agente de recrutement médical en 
permanence et d’une agente administrative en transition; depuis janvier 2011, l’équipe est complète avec 
l’ajout d’une adjointe à la direction des services professionnels et hospitaliers et de la dotation en permanence 
au niveau des postes d’agente de recrutement médical et d’agente administrative. 
 
La responsabilité de l’aspect professionnel de la médecine est assumée par les chefs de départements 
cliniques. Ainsi, trois départements de médecine sont instaurés : médecine générale, médecine spécialisée et 
imagerie médicale. De plus, le CMDP et son exécutif sont actifs à ce niveau par la tenue de réunions régulières.  
L’adjointe à la Direction des services professionnels et hospitaliers assume donc un service de liaison avec ces 
instances et avec la Direction générale. À titre d’exemple, soulignons un exercice de concertation administratif 
et médical qui a résulté par l’octroi d’un budget de plus de 100 000 $ pour l’achat d’équipements médicaux, et 
ce, en deçà des budgets déjà prévus.  L’implication du docteur Sébastien Duquette dans ce processus mérite 
notre attention. 
 
Le volet hospitalier de cette direction, outre les services professionnels proprement dits, regroupe ces 
secteurs pour lesquels un travail en tandem est en phase d’organisation: imagerie médicale, pharmacie et 
laboratoire avec l’aide d’une responsable; le service des archives et celui de l’accueil et admission pour 
lesquels des chefs d’équipe sont nommés, l’inhalothérapie avec une assistante dans le département.  Au 
départ du cadre responsable de la nutrition, par attrition, le service relèvera de la DSPH et le volet 
professionnel de la réadaptation sera intégré à l’automne 2011. 
 
Nous sommes donc dans une phase transitoire avec ce nouveau modèle organisationnel qui requiert 
beaucoup d’adaptation et qui, au fil du temps, nous fait découvrir les forces et les faiblesses de chacune de ces 
équipes de travail. 
 
Au chapitre des réalisations pour ces différents secteurs d’activités, nous notons des activités très importantes 
quant au recrutement médical. D’ailleurs, elles se sont traduites par un premier médecin qui a choisi La 
Haute-Gaspésie en novembre dernier, mais dont l’installation est reportée à l’automne 2011. Un autre 
prospect est aussi dans une situation similaire et l’arrivée prévue pour l’automne 2011 risque aussi d’être 
reportée.   
 
Les secteurs du volet hospitalier comportent des enjeux importants pour notre organisation.  Le service 
d’imagerie médicale devra répondre à l’impératif ministériel de réduction du délai d’attente à trois mois 
maximum ainsi qu’à la réduction de notre liste d’attente en mammographie de dépistage pour répondre aux 
paramètres du Programme Québécois de dépistage du cancer du sein. L’actualisation de la formation requise 
pour nos technologues afin d’être à niveau pour l’échographie obstétricale est en voie de réalisation afin que 
nous soyons fin prêts pour la réouverture du service d’obstétrique.  
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Le service d’obstétrique fait l’objet d’un plan de relance avec une entente prise avec quatorze médecins 
obstétriciens du Centre hospitalier universitaire de Québec (CHUQ) qui offrent leurs services en continuité à 
ceux des deux membres actifs de notre établissement requis et qui accepteront de s’investir dans ce service. 
Tous les aspects relatifs à la formation du personnel infirmier relèvent de la Direction des soins infirmiers et de 
la santé physique.  
La pharmacie n’échappe pas à des défis importants : l’implantation du circuit du médicament et la 
complémentarité qu’elle nécessite avec les soins infirmiers devient une étape à réaliser qui aura une incidence 
majeure sur la prestation des services à la clientèle en limitant les risques d’erreurs de médicaments et en 
facilitant le travail du personnel infirmier. 
 
Nous avons une équipe de trois coordonnateurs techniques au laboratoire qui assure une continuation dans 
les activités de ce service. Que ce soit au niveau des achats des équipements ou bien dans la répartition des 
activités au niveau de l’équipe; ils sont tous impliqués pour assurer une prestation sécuritaire et un suivi 
rigoureux dans le cheminement des résultats d’examens. La télépathologie est à implanter à court terme avec 
l’un des technologues de ce département. 
 
Les services en inhalothérapie sont déployés dans plusieurs secteurs d’activités tels que les soins critiques, le 
bloc opératoire, la fonction pulmonaire, l’électrophysiologie et les soins à domicile. Il faut noter que ce service 
voit un accroissement du nombre de requêtes d’examens externes et en plus, des services spécialisés avec les 
pneumologues de Rimouski sont offerts à notre population, évitant ainsi les déplacements de notre clientèle. 
Une assistante assure le lien avec la DSPH. 
  
Les services dédiés à l‘accueil de la clientèle, à savoir le bureau d’admission, le centre de rendez-vous, la 
téléphonie et les archives relèvent de deux chefs d’équipe qui font le lien avec la DSPH.  Nous soulignons une 
équipe de travail engagée qui a à cœur la qualité du service à la clientèle. Toutefois, nous notons que ces 
équipes œuvrent dans des lieux physiques inadéquats en regard de la confidentialité, situation que nous 
devrons corriger à court terme pour respecter la qualité de nos services. 
 
Voici quelques données statistiques : 
 
Laboratoire :  247 561   analyses 
Imagerie médicale :    15 583  examens 
Électrophysiologie :      5 841  usagers 
Inhalothérapie :       6 779  usagers 

 
 

4.4 DIRECTION DES SERVICES DE RÉADAPTATION EN DÉPENDANCE 
 

4.4.1 Usagers de nos services 
Avec la consolidation des services de première ligne dans notre établissement mais aussi dans les autres MRC 
de la région,  la clientèle a diminué progressivement sur trois ans dans les services externes et le taux 
d’occupation des lits en réadaptation aussi. Il demeure que nous constatons en même temps une 
accentuation des problématiques présentées comme des troubles de santé mentale, de la consommation 
abusive de nombreux médicaments mêlée souvent à une dépendance alcool/drogue. Ce portrait de plus en 
plus présent a fait augmenter le nombre d’interventions par usager en externe et a complexifié le processus 
d’admission en hébergement. En effet, plusieurs usagers se présentent de plus en plus avec des niveaux 
d’intoxication qui ne nous permettent pas encore la gestion du risque présenté par le sevrage; ils doivent alors 
être retournés.  Quant à notre clientèle jeunesse (suivie en externe), elle est référée historiquement par les 
services de réadaptation du Centre jeunesse, suivant en cela la Stratégie d’Action Jeunesse du gouvernement, 
mais de plus en plus la première ligne en CSSS. 
 

4.4.2 Ressources humaines 
La vie d’équipe a été marquée par plusieurs changements nécessitant une période d’adaptation prolongée et 
toujours en cours: la révision de la programmation à l’interne au niveau de la réadaptation et la préparation à 
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un changement majeur de pratiques et de contexte de travail avec la mise en œuvre du service de 
désintoxication, l’arrivée du nouveau directeur au mois d’août, le déménagement dans la nouvelle installation 
de Sainte-Anne des Monts en septembre, des rencontres plus fréquentes entre les services internes et 
externes pour favoriser les échanges cliniques, exercice de consolidation d’équipe à l’interne pour accentuer la 
solidarité et la confiance mutuelle entre les personnes.  
 
La mobilité n’a pas été très forte, mais significative tout de même car l’équipe était stable depuis plusieurs 
années; deux membres du personnel psychosocial sont partis et un seul a pu être remplacé. Nous avons 
ouvert et comblé des postes d’infirmières (4 sur 5) pour assurer une présence 24/7 aux fins de la 
désintoxication; l’entrée en fonction est pour septembre. D’autres mesures de soutien et de développement 
professionnel ont été mises en place pour faciliter ce changement et la stabilité des effectifs et de l’expertise 
(prévus au printemps). 
 

4.4.3 Services 
Assistés d’une consultante externe, nous avons modifié le contenu de la programmation interne en tenant 
compte des meilleures pratiques reconnues par la recherche et recommandées par l’Association des CRD du 
Québec. Ces changements se sont inscrits dans une révision respectueuse des acquis solides que le Centre a 
développés avec les années, basés sur un souci constant de qualité et d’un haut respect envers les personnes 
qui ont été desservies. Concrètement, l’approche motivationnelle et celle appelée cognitivo-comportementale 
ont été renforcées; une réflexion est aussi entreprise pour accentuer notre travail auprès de l’entourage, en 
réinsertion sociale, et pour scruter la qualité de nos alliances thérapeutiques. Notons que le taux de 
satisfaction des usagers, qui est sondé après chaque séjour en hébergement, ainsi que celui de la clientèle 
suivie en externe, est très élevé (le taux de satisfaction approche les 100 %), nonobstant que nous devons faire 
en sorte que plus d’usagers répondent  au questionnaire avant de quitter nos services. Du côté des jeunes, 
nous orientons nos efforts vers une intervention spécialisée plus précoce en visant notamment les enfants 
ayant des parents abusant de substances : nous rapprocherons nos services de la clientèle du programme-
services jeunes en difficulté en CSSS et au CJ et à plus long terme, des services en petite enfance (jeunes mères 
enceintes). 
 

4.4.4 Gestion 
Depuis l’ouverture de la nouvelle installation, beaucoup d’attention a été portée à l’aménagement intérieur 
avec la contribution constante du personnel de la Direction des services administratifs et de soutien : nous 
avons recherché à construire un milieu sécuritaire, mais aussi naturel pour les personnes qui y vivent et pour 
celles qui y travaillent.  
 
Nous avons mis à jour nos systèmes d’information tout en assurant un suivi rigoureux des saisies de données 
par le personnel; ceci n’est sûrement pas étranger à l’obtention d’une troisième place au niveau national pour 
le délai entre l’inscription et l’évaluation spécialisée de l’usager. 
 
Par ailleurs, nous avons obtenu un budget de l’Agence de la santé et des services sociaux pour l’installation 
d’une station de visioconférence en nous appuyant sur la nécessité d’optimiser nos moyens de transferts de 
connaissances et ceux favorisant la continuité des services (lors des demandes d’admission). Ce budget 
permettra aussi d’acheter des ordinateurs portables pour le personnel externe qui a à se déplacer sur 
plusieurs kilomètres dans une même journée et qui doit alors avoir accès, par la connexion au réseau chez nos 
partenaires, aux systèmes d’information clientèle (SIC-SRD) et aux autres communications afin d’éviter des 
retards.  
 
Nous avons aussi mis à jour nos activités de partenariat, surtout auprès des CSSS de la région et auprès du 
Centre Jeunesse. Avec les CSSS, une tournée des MRC nous a permis de réviser ensemble nos collaborations 
sur le continuum de soins en dépendance, mais aussi en santé mentale. Nous préparons aussi, en 
collaboration avec les médecins impliqués, de nouvelles ententes pour soutenir les orientations régionales de 
l’Agence dans le traitement de substitution à la dépendance aux opiacées. Il faut préciser que nous avons 
clarifié nos ententes de services pour la clientèle des Premières Nations de la Baie-des-Chaleurs. Avec le 
Centre Jeunesse, nous avons entrepris une révision de notre protocole d’entente et une mise à niveau des 
mécanismes d’accès. Quant à notre partenariat interne, nous avons notamment réalisé une activité porte 
ouverte pour nos collègues du CSSS, rencontré le département de médecine générale en vue de 
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l’établissement de la garde médicale 24/7 pour les services de désintoxication et réalisé des collaborations 
prometteuses avec les services de psychiatrie. 
 

4.5 DIRECTION DES SERVICES ADMINISTRATIFS ET DE SOUTIEN 

4.5.1 Description des activités 
Le directeur des services administratifs et de soutien assume la responsabilité des ressources humaines, 
financières, matérielles et informationnelles de l’établissement. 
 
Dans le domaine de la gestion des ressources humaines, le directeur des services administratifs et de soutien 
encadre les programmes, les activités et les ressources reliées à la planification de la main-d’œuvre, de la 
dotation du personnel, des relations de travail, de la santé et sécurité au travail, de la rémunération, du 
développement des compétences et de l’appréciation du rendement. 
 
En ce qui concerne les ressources financières, il assure la planification, la programmation et le suivi 
budgétaire, la planification du financement des activités, la coordination des activités d’analyse de 
performance et autres analyses financières, le contrôle budgétaire, la diffusion d’information financière et 
statistique. 
 
Il assure également aux différentes clientèles de l’établissement les services reliés à l’approvisionnement en 
biens et services. 
 
Il assure la planification du développement des espaces physiques, est responsable de l’élaboration et du 
maintien à jour des plans d’urgence en cas de sinistre. 
 
Il dirige l’ensemble des services hôteliers, c’est-à-dire qu’il veille à l’hygiène, à la salubrité et à l’entretien ménager 
des locaux et des équipements et à la gestion des déchets biomédicaux. Il s’assure de la qualité, de la production 
et de la distribution alimentaire, de la qualité du service de nutrition et de la qualité du service de buanderie-
lingerie. 
 
Il assume la responsabilité de l’information de gestion pour soutenir les différents programmes et agit comme 
responsable de la sécurité et de la confidentialité des actifs informationnels.  
 

4.5.2 FAITS SAILLANTS 
 

4.5.2.1 Ensemble de la direction 
• Participation active à la démarche de planification stratégique, définition de la mission et des valeurs 

et travaux des chantiers. 
 

4.5.2.2 Ressources humaines 
• Contrôle de l’utilisation de la main-d’œuvre indépendante par la poursuite du plan d’action (voir 

tableau des indicateurs ci-dessous); 

• Poursuite des activités de recrutement : visite des CEGEP, participation à quatre salons, réalisation de 
plus de 30 stages d’observation avec des étudiants des écoles secondaires de la région, embauche 
d’étudiants de 1

re
 année en soins infirmiers comme préposés aux bénéficiaires, programme 

d’externat et de mentorat en soins infirmiers; 

• Démarrage de la cohorte de DEC-BAC en soins infirmiers; 

• 61 embauches réparties comme suit : 14 en soins infirmiers et cardiorespiratoires, 19 en services 
auxiliaires, 6 en administration, 11 en techniciens et professionnels de la santé et des services 
sociaux, 4 cadres et 7 retraités réembauchés; 

• Formation du personnel du CHSLD en PDSB. 
 

4.5.2.3 Ressources financières 
• Poursuite du suivi financier rigoureux et maintien du respect de la cible déficitaire autorisée pour une 

deuxième année consécutive; 
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• Mise en place de la politique sur les frais de déplacement et les dépenses de fonctions; 

• Obtention du financement des intérêts sur le déficit autorisé à compter de 2010-2011; 

• Instauration du stationnement payant pour le personnel et les médecins. 
En 2010-2011, le CSSS de La Haute-Gaspésie a mis en place une politique de gestion des déplacements et des 
dépenses de fonction qui a permis de réduire les dépenses associées à ces postes budgétaires. Les dépenses 
de recrutement et de formation ont également été revues. Avec ces mesures, le CSSS a pu faire face aux 
réductions budgétaires jusqu'à ce jour. Pour la suite, des projets d'optimisation sont en cours et la révision de 
la structure de postes dans les secteurs ciblés par la Loi sont en cours en vue de répondre aux exigences 
additionnelles de la Loi. 

 

4.5.2.4 Ressources informationnelles 
• Déploiement des systèmes d’information : Syphac en pharmacie, StatDev aux urgences et RSIPA en 

PALV; 

• Implantation de l’engin d’interface GiCom; 

• Implantation du système de PACS en imagerie médicale; 

• Migration au réseau informatique RITM; 

• Implantation de la télépathologie; 

• Mise en place de système de virtualisation de serveurs; 

• Migration à l’Active Directory. 
 

4.5.2.5 Ressources matérielles 
• Réalisation de travaux de maintien d’actifs pour 317 677 $ dont notamment la réfection du 

revêtement extérieur au CHSLD; 

• Obtention de budgets spéciaux : 422 506 $ pour l’aménagement de la cour intérieure du CHSLD et 
91 494 $ pour l’aménagement d’une chambre pour personnes obèses; 

• Obtention d’un budget spécial de 127 500 $ pour des équipements de développement; 

• Poursuite de la mise en place de l’environnement pour l’approche milieu de vie avec la réalisation 
d’un réaménagement de 390 000 $ au CHSLD; 

• Mise en place du comité des locaux : élaboration d’un projet de réaménagement au CLSC de 
Mont-Louis et d’un projet d’ajout de locaux à Sainte-Anne-des-Monts; 

• Installation d’un système de contrôle de l’humidité au bloc opératoire;  

• Remplacement d’équipements dont notamment 10 lits électriques au CHSLD, le système de 
vidéo-endoscopie au bloc opératoire, l’analyseur de gaz au laboratoire et un four combiné à vapeur 
au service alimentaire. 

• Élaboration du plan quinquennal de 7,25 millions de dollars pour la résorption du déficit d’entretien 
des actifs immobiliers du CSSS; 

• Élaboration d’un plan directeur en téléphonie et lancement d’un appel d’offres pour le remplacement 
des systèmes téléphoniques incluant un partenariat avec le Centre de réadaptation de la Gaspésie. 

 

4.5.2.6 Services de soutien 
• Révision des menus pour les rendre conformes au Guide alimentaire canadien; 

• Élaboration du plan des mesures d'urgence du CRDGÎM. 
 

4.6 QUALITÉ ET GESTION DES RISQUES 
 

4.6.1 Moyens mis en place pour évaluer la satisfaction de la clientèle et les principaux constats 
en découlant 

 
Dans le cadre de la démarche d’agrément 2011, l’établissement a procédé à l’évaluation de la satisfaction de 
sa clientèle. En effet, deux sondages (résidents et proches) et une visite d’appréciation par un évaluateur 
mandaté par le Conseil québécois d’agrément ont eu cours en octobre au centre d’hébergement, puis deux 
autres sondages téléphoniques ont été effectués en novembre, dont l’un pour la clientèle du centre 
hospitalier et des CLSC, et l’autre pour la clientèle du centre de réadaptation en dépendance. De manière 
générale, les résultats sont satisfaisants. 
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Le sondage du CHSLD nous révèle que les clients et les proches estiment que le personnel est poli et 
respectueux, que l’aménagement fournit l’intimité requise, que les équipements sont adéquats, que 
l’ambiance est chaleureuse, que la confidentialité est assurée et que les familles sont invitées à participer aux 
activités. On apprécie également l’horaire des visites et des activités, le fait qu’on vulgarise les renseignements 
pour faciliter leur compréhension et la propreté des lieux. En revanche, la nourriture, la variété des loisirs et le 
temps accordé par le personnel pour expliquer ce qui se passe sont à améliorer.  
 
Le sondage du Centre de réadaptation en dépendance indique qu’une grande proportion des réponses affiche 
un taux de satisfaction égal ou supérieur à 90 %. On apprécie particulièrement l’écoute attentive et la 
compréhension du personnel, la politesse et le respect, le temps accordé par les intervenants et le climat de 
confiance qu’ils établissent, puis la sécurité des lieux. Par ailleurs, des zones d’amélioration ont déjà été 
ciblées pour faciliter l’accès au programme pour la clientèle jeunesse, favoriser l’intégration de l’entourage et 
revoir avec l’ACRDQ et le MSSS le programme de traitement du jeu pathologique. Il est à noter que le Centre 
de réadaptation en dépendance dispose d’un questionnaire de satisfaction pour ses clientèles interne et 
externe qui est distribué tout au long de l’année. Les résultats démontrent également un haut taux de 
satisfaction quant à l’accueil, l’environnement et le suivi accordé par l’intervenant. 
 
Pour ce qui est de la clientèle de l’hôpital et des CLSC, les points forts renvoient à la politesse, au respect de 
l’intimité physique, à l’accueil, à la compétence du personnel, à la confidentialité et à l’écoute attentive. D’un 
autre côté, compte tenu de son mandat de réaliser les projets cliniques sur le territoire, l’établissement 
entend travailler avec la communauté pour stimuler le développement de ressources ou d’associations 
pertinentes en lien avec les besoins de la clientèle. Enfin, les insatisfactions au regard des délais d’attente se 
font davantage sentir auprès des cliniques spécialisées. Des efforts seront consentis pour améliorer 
l’accessibilité à certaines spécialités.    
 

4.6.2 Suites apportées aux recommandations faites par l’organisme d’agrément dans son 
dernier rapport 

 
En septembre 2010, l’établissement devait fournir à Agrément Canada un suivi sous forme de rapport dans la 
foulée de la démarche d’agrément 2008. Le suivi portait sur les exercices pratiques liés aux mesures d’urgence 
au service des urgences, un manuel de sécurité en radiologie, la prévention des chutes en médecine de jour, la 
formation et l’évaluation des compétences pour le personnel du laboratoire ainsi que plusieurs éléments 
touchant le secteur de la santé publique. Pour ces derniers, les normes en faute ne sont pas de la 
responsabilité de l’établissement, mais plutôt de la Direction de la santé publique de l’Agence. Un peu plus 
tard à l’automne, Agrément Canada confirmait que nous avions répondu aux attentes et nous encourageait 
dans la poursuite de nos efforts pour améliorer la qualité et la sécurité des soins et des services dispensés. 
 
En outre, un plan d’action devait être fourni au Conseil québécois d’agrément en lien avec les résultats du 
dernier sondage sur la mobilisation du personnel qui révélait des lacunes sur le plan des communications, du 
leadership, du soutien et de l’implication du personnel. Le plan d’action, élaboré en collaboration avec le 
comité qualité de vie au travail, a été approuvé le Conseil québécois d’agrément. 
 

4.6.3 Actions réalisées pour promouvoir de façon continue la déclaration des 
incidents/accidents 

 
Un nouveau poste de coordination de la qualité, de la gestion des risques et des communications a été comblé 
au début de juin. Les principales activités réalisées à l’égard de la gestion des risques visaient à paramétrer le 
registre local des incidents/accidents, à déterminer des porteurs de dossiers pour chacune des 35 pratiques 
organisationnelles requises, à relancer le comité de gestion des risques, à analyser les résultats sur le sondage 
sur la culture de sécurité des patients et à dresser un portrait de la situation afin d’établir les priorités d’action 
pour l’année à venir. Des activités de sensibilisation et de formation seront à organiser. 
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4.6.4 Principaux constats tirés de l’évaluation annuelle de l’application des mesures de contrôle 
des usagers 

 
Une visite de l’OIIQ a mis en lumière certaines lacunes au niveau de l’évaluation du client avant et en cours 
d’utilisation d’une mesure de contrôle. Un plan d’action a été déposé à l’OIIQ par la directrice des soins 
infirmiers, en collaboration avec le CECII. Qui plus est, le comité de gestion des risques recommande la 
constitution d’un comité sur l’application des mesures de contrôle ayant pour mandat l’établissement d’un 
registre des mesures de contrôle et l’analyse des résultats, la révision du règlement et des protocoles ainsi que 
le suivi de la mise en œuvre des recommandations de l’OIIQ. Ce comité devrait voir le jour au cours de la 
prochaine année.  
 

4.6.5 Correctifs mis en place pour appliquer les recommandations d’un coroner 
Cette année, l’établissement n’a pas reçu de rapport de coroner pour une situation le concernant directement. 
Des mécanismes de suivi sont à prévoir dans la foulée des travaux d’élaboration d’un programme intégré de 
gestion des risques. 
 

4.6.6 Types d’infections nosocomiales faisant l’objet d’une surveillance systématique et les 
principaux résultats de cette surveillance 

 

SARM  

20 nouveaux cas dont 11 nosocomiaux. Le nombre total a diminué par rapport 
à l’an passé, mais le nombre de cas nosocomiaux a légèrement augmenté.  

Taux d’incidence : 1,21 cas/1 000 jours/présence 

C. Difficile 
12 cas découverts au laboratoire, dont 5 nosocomiaux. Le nombre a 
légèrement augmenté en comparaison avec l’an passé. 

Bactériémies SARM / Staph. Aureus nosocomial: 4 cas (1 l’année dernière) 

Gastro-entérite  

1 éclosion à l’hôpital à l’hiver 

4 usagers atteints – symptômes < 24 h 

14 membres du personnel – symptômes < 24 h 

Influenza 

1 éclosion au CHSLD en décembre 

9 / 76 résidents atteints, dont 1 décès 

7 / 118 membres du personnel atteints 

 

Taux de couverture vaccinale : résidents   93 % 

personnel 23 % 

 
Nous suivons également le taux d’infection de site opératoire sur les chirurgies suivantes : cholécystectomie, 
appendicectomie, chirurgie intestinale, chirurgie mammaire, hernies (inguinales, incisionnelles), 
hystérectomie, césarienne. Cette année, trois infections ont été détectées sur un total de 122 chirurgies. 
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4.8 EXAMEN DES PLAINTES 
 
Au cours de l’année 2010-2011, onze plaintes ont été traitées par le commissaire local aux plaintes et à la 
qualité des services. Elles ont touché particulièrement l’absence de service en orthophonie, la suspension 
temporaire des services de la clinique de vaccination des voyageurs, des problèmes de relations 
interpersonnelles, la planification d’un transfert de l’hôpital au centre d’hébergement et des problèmes 
de confidentialité. Les recommandations du commissaire ont été mises en application. 
 
 

5. CONSEILS ET COMITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT 
 

5.1 Membres du conseil d’administration 
 
Madame Louise Biron    Madame Marthe Isabel 
Monsieur Paul-Roger Boucher (vice-président)  Madame Hélène Laprise (secrétaire) 

Monsieur Adrien Cloutier    Monsieur Gaston Lemieux 
Madame Diane Cyr    Madame Thérèse Lemieux 
Madame Nicole Ducasse    Madame Diane Lever (présidente) 
Docteur Michel Garcia    Monsieur Benoît Pelletier 
Docteur Jacques Harton 
 

5.2.1 Comités du conseil d’administration 
 

• Comité administratif 

• Comité d’éthique 

• Comité de vérification 

• Comité de vigilance et de la qualité 

• Comité d’évaluation de la direction générale 

• Comité de révision du traitement d’une plainte concernant un médecin, un dentiste ou un 
pharmacien 

• Comité d’éthique des administrateurs 
 
 

5.2 Conseil des infirmiers et infirmières 
 
5.2.1 Membres du conseil des infirmiers et des infirmières 
 

Madame Marie-Josée Chrétien, présidente 
Madame Louise Paquet 
Madame Clémence Pepin 
Madame Marie-Josée Bélanger 
Madame Lise Tremblay 
Monsieur Yves Pelletier 
Madame Danielle St-Louis 
 
 

5.2.2 Faits saillants 
 

• Consultation pour la réorganisation de la DSI-SP; 

• Élaboration et approbation de protocoles de soins; 

• Étude du rapport de l’OIIQ sur l’implantation du plan thérapeutique infirmier. 
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5.2.3 Recommandations : 
• Activation d’un comité pour les soins de plaies; 

• Suivi systématique de la clientèle diabétique. 
 

5.2.4 Priorisation de deux situations cliniques : 
• Le client sous mesure de contrôle et le client ayant chuté; 

• Mise en place du PRI dans 60 % des cas. 
 

5.3 CONSEIL DES MÉDECINS, DENTISTES ET PHARMACIENS 
 
5.3.1 Membres du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 
 

Docteure Marie-Ève Nadeau 
Docteur Sébastien Duquette 
Docteur Jacques Lacasse 
Docteur Daniel Lacoste 
Docteur Alain Pelletier 
Madame Hélène Laprise 
 

5.3.2 Faits saillants 
 

• Élaboration et adoption de protocoles; 

• Planification et organisation de formation en traumatologie, en analgésie, en canule artérielle et 
extension veineuse centrale; 

• Mise en place de deux nouveaux départements de médecine : imagerie médicale et médecine 
spécialisée. 

• Nomination de trois nouveaux membres avec statut de membre actif : Dr Sayyed Omid Aram, 
Dr Edouard Beltrami et Dre Claire Compéra Rouaud. 

• Participation active aux travaux de l’établissement : planification stratégique, démarche 
d’Agrément, réorganisation des postes cadres. 

 

 
5.4 COMITÉ DE GESTION DES RISQUES 

 
 Madame Hélène Laprise 
 Madame Marjorie Pigeon (secrétaire) 
 Madame Marie-Noëlle Pelletier (vice-présidente) 
 Madame Marie-Josée Bélanger 
 Madame Jeannine Labrie 
 Monsieur Gaston Thibault 
 Monsieur Benoît Desbiens 
 Monsieur Michel Perrée 

 
  
Le comité de gestion des risques a tenu trois réunions au cours de l’année, entre janvier et mars 2011, 
après une relâche de près d’un an.  
 

5.4.2 Faits saillants en lien avec la gestion des risques : 
 

• Création du nouveau poste de coordonnatrice de la qualité, de la gestion des risques et des 
communications (entrée en poste le 31 mai 2010) 

• Relance du comité de gestion des risques 
o Démission de la présidente, Dre Marie-Ève Nadeau 
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o Recrutement de Michel Perrée, chef des installations matérielles et de la sécurité et de 
Benoît Charlebois, psychologue, représentant le CM 

• Révision du règlement sur les règles de fonctionnement du comité de gestion des risques 
(approuvée par le CA le 2 février 2011) 

• Paramétrage du registre local des incidents/accidents qui a nécessité plusieurs heures de travail 

• Bilan des activités de gestion des risques dans l’ensemble du CSSSHG 

• Implication de la coordonnatrice de la qualité, de la gestion des risques et des communications 
dans l’organisation du 5

e
 Colloque du Réseau pour l’amélioration continue de la qualité (RACQ) 

tenu les 19 et 20 mai à Montréal 

• Élaboration d’une procédure d’analyse et de suivi des événements liés à un code de mesures 
d’urgence 

• Suivi sous forme de rapport accordé tel que prescrit par Agrément Canada 

• Dans le cadre de la démarche d’agrément 2011 : 
o Préparation, planification, sondages, questionnaires d’autoévaluation, analyse des 

résultats et élaboration des plans d’action associés; 
o Identification de porteurs de dossiers pour les 35 pratiques organisationnelles requises; 
o Analyse du sondage sur la culture de sécurité des patients. 
 

5.4.3 STATISTIQUES : 
 

Nombre total d’incidents/accidents 688 
Nb d’incidents 453 

Nb d’accidents 219 

ND 16 

Principales catégories d’événement 
Chutes 357 

Nb chutes – incident 211 

Nb chutes - accident 143  

Nb chutes – ND 3 

Événements liés à la médication 179 
Nb médication – incident 132 

Nb médication - accident 44 

Nb médication – ND 3 

« Autres »* 95 
Nb « autres » – incident 58 

Nb « autres » - accident 22 

Nb « autres » - ND 5 

 
* La catégorie « Autres » englobe un bon nombre de sous-catégories importantes, notamment les situations 
à risque, les blessures involontaires ou d’origine inconnue, les fugues, les obstructions respiratoires, les bris 
d’asepsie ou de stérilité et le non-respect d’une procédure. 
 
 

5.4.4 Recommandations et objectifs : 
 
À la lumière de différents constats, préoccupations, rapports et bilans réalisés au cours de l’année 
2010-2011, le comité de gestion des risques émet les recommandations et objectifs suivants pour 
2011-2012 : 

 

Sondage de culture de sécurité des patients et inventaire des activités de gestion des risques 
 

Les membres du comité recommandent : 

• Qu’un programme de gestion intégrée des risques soit élaboré et mis en œuvre. Il devrait 
comprendre un cadre de référence, une structure, des politiques et procédures associées, 
des outils d’analyse des événements, un programme de formation sur la gestion des risques 



  

 34

de même que des mécanismes pour la reconnaissance des bons coups en matière de 
sécurité des patients de la part des équipes et du personnel. 

• Qu’une réorganisation du travail soit réalisée à la Direction des soins infirmiers et de la santé 
physique en considérant les aspects liés à la sécurité des patients. 

 

Pratiques organisationnelles requises 
• S’assurer que l’établissement soit conforme aux 35 POR pour la visite d’agrément prévue en 

octobre 2011. 
 

Analyses prospectives 
� S’assurer de la réalisation d’une analyse prospective en lien avec le processus de transmission 

des résultats d’analyse au GMF pour les usagers sous anticoagulothérapie. 
� S’assurer du réaménagement de la salle de code de l’urgence en réalisant un 5S (LEAN). 

 

Statistiques de gestion des risques 
� Assurer le bon fonctionnement du registre local des incidents/accidents et diffuser les 

statistiques aux instances et aux cadres concernés. 
 

Structure du comité de gestion des risques 
� Combler les postes vacants au comité de gestion des risques, incluant le renouvellement des 

mandats. 
� Constituer ou relancer les sous-comités suivants :  

o Comité pharmaco-nursing (utilisation sécuritaire des médicaments); 
o Comité de prévention des chutes; 
o Comité d’évaluation de l’application du programme d’isolement/contention. 
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5.5 COMITÉ DE VIGILANCE ET DE LA QUALITÉ 
 
5.5.1 Membres du comité de vigilance et de la qualité 
 Madame Hélène Laprise 
 Madame Marjorie Pigeon 
 Madame Annie Boucher 
 Madame Lucie Quimper 
 Madame Marie-Josée Michel 
 Madame Isabelle Rouleau 
 Madame Danièle Angrignon 
 Madame Johanne Michaud 
 Madame Marie-Noëlle Pelletier 
 Madame Caroline Lévesque 
 Monsieur Robert Toupin 
 Madame Amélie Lévesque 
 Madame Nadine Cyr 

 

5.5.2 Faits saillants 
 
Examen  du rapport de l’OIIQ sur l’implantation du plan thérapeutique en soins infirmiers; 
Examen des rapports sur la prévention des infections; 
Analyse du rôle du comité de vigilance et de la qualité afin de développer une gestion intégrée de la 
qualité. 
 

5.5.3 Examen des plaintes 
 
Recommandations : 
Révision des menus du service alimentaire; 
Révision du rôle du comité de vigilance et de la qualité afin de développer une gestion intégrée de la 
qualité; 
Mise en place de mesures de sécurité dans une ressource intermédiaire. 
 
 

5.6 Comité des usagers 
 
5.6.1 Membres du comité des usagers 

Madame Denise Beaudoin 
Madame Nicole Ducasse 
Madame Jeannine Labrie 
Monsieur Lucien Lévesque 
Madame Esther Michaud 

 

5.6.2 Faits saillants 
 
Le comité des usagers a durant l’année tenu trois rencontres et une assemblée générale annuelle qui a 
servi entre autres à reconnaître l’apport très précieux des personnes bénévoles du CHSLD. 
 
Les membres du comité des usagers ont participé : 

• à une rencontre avec la nutritionniste afin de discuter alimentation pour les résidents; 

• à la démarche de planification stratégique; 

• à la visite du ministre de la Santé et des Services sociaux. 
 
De nouveaux paramètres budgétaires relatifs aux comités des usagers ont été élaborés par le MSSS. Dans 
ce contexte, le conseil d’administration a adopté une résolution permettant au comité des usagers 
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d’acheter des équipements pour la clientèle. Ainsi, le comité des usagers a autorisé l’achat d’équipements 
pour la clientèle pour un montant de 50 000 $. 
 

5.7 Comité des résidents 

 
5.7.1 Membres du comité des résidents 
 

Madame Christiane Desrosiers 
Madame Annette Labrie 
Monsieur Jean-Denis Lévesque 
Madame Marie-Paule Pelletier 

 

5.7.2 Faits saillants 
 
Le comité a tenu deux réunions régulières et s’est employé à remplacer les trois postes d’officiers vacants. 
 
Il a participé activement aux discussions avec le personnel en alimentation de l’établissement afin de 
donner suite à l’enquête sur l’alimentation qui avait été menée l’année dernière auprès des résidents. 
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6. RESSOURCES HUMAINES 
 

   2010-2011 2009-2010 Augm(dim.) 

Effectifs de l'établissement    

 Les cadres    

  Temps complet 22 23 (1) 

  Temps partiel (nombre de personnes) 1 1  

  Temps partiel (équivalents temps complet) 1 1  

      

 Les employés réguliers    

  Temps complet 199 196  

  Temps partiel (nombre de personnes) 172 176 (4) 

  Temps partiel (équivalents temps complet) 132 130 2 

      

 Les occasionnels    

  Nombre d'heures rémunérées 116 123 110 620 5 503 

  Équivalents temps complet 64 60 4 

      
 
 

7. ÉTATS FINANCIERS 
 

Rapport sur les états financiers 
Nous avons effectué l'audit des états financiers du Centre de santé et de services sociaux de La Haute-Gaspésie 
inclus dans la section auditée du rapport financier annuel, qui comprennent les bilans des fonds d'exploitation, 
d'immobilisations, de dotation, à destination spéciale, affectés et de stationnement au 31 mars 2011 et les états 
des résultats et des soldes de fonds des mêmes fonds pour l'exercice terminé à cette date. Les états financiers 
audités incluent également le bilan du fonds en fiducie et le bilan regroupé au 31 mars 2011 et les états 
regroupés des résultats, des soldes de fonds et des flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date. De 
plus, ils comprennent un résumé des principales méthodes comptables et d'autres informations explicatives de la 
section auditée. Le présent rapport sur les états financiers ne couvre pas les unités de mesure et les heures 
travaillées et rémunérées présentées aux pages 330, 352, 650 et 660, puisqu'elles font l'objet d'un rapport 
d'audit distinct. 

 
Responsabilité de la direction pour les états financiers 
La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ses états financiers conformément 
aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère 
comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives, que 
celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. 
 
Responsabilité de l'auditeur 
Notre responsabilité consiste à exprimer une opinion sur les états financiers, sur la base de notre audit. Nous 
avons effectué notre audit selon les normes d'audit généralement reconnues du Canada. Ces normes requièrent 
que nous nous conformions aux règles de déontologie et que nous planifiions et réalisions l'audit de façon à 
obtenir l'assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas d'anomalies significatives. 
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Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les 
montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de 
l'auditeur, et notamment de son évaluation des risques que les états financiers comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. Dans l'évaluation de ces risques, l'auditeur prend en 
considération le contrôle interne de l'entité portant sur la préparation et la présentation fidèle des états 
financiers afin de concevoir des procédures d'audit appropriées aux circonstances, et non dans le but d'exprimer 
une opinion sur l'efficacité du contrôle interne de l'entité. Un audit comporte également l'appréciation du 
caractère approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable des estimations comptables 
faites par la direction, de même que l'appréciation de la présentation d'ensemble des états financiers.  
Nous estimons que les éléments probants que nous avons obtenus sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion d'audit assortie de réserves. 
 

Fondement de l'opinion avec réserves 
Les passifs afférents aux obligations envers les employés en congé parental et en assurance salaire et aux 
indemnités de départ à verser aux hors-cadres admissibles au terme de leur engagement ne sont pas 
comptabilisés au bilan du fonds d'exploitation, ce qui constitue une dérogation aux Normes comptables 
canadiennes pour le secteur public. L'impact n'a pu être déterminé pour les exercices 2011 et 2010, car 
l'information n'est pas disponible au sein de l'établissement. 
 
L'établissement a comptabilisé au solde de fonds du fonds d'exploitation au 31 mars 2011 un revenu de 
subvention et a ajusté le solde des montants à recevoir du ministère de la Santé et des Services sociaux du 
Québec (MSSS) de 3 125 005 $ sans retraitement des états financiers au 31 mars 2010, comme il est mentionné à 
la note 5. Afin de se conformer aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public, le revenu de 
subvention relatif à la prise en charge du solde déficitaire du fonds d'exploitation de 3 125 005 $ au 1

er
 avril 2008, 

représentant le montant fixé par le décret gouvernemental 257-2010, aurait dû être comptabilisé 
rétroactivement avec retraitement des états financiers au 31 mars 2010. 
 

Opinion avec réserves 
À notre avis, à l'exception des incidences des problèmes décrits dans les paragraphes de Fondement de l'opinion 
avec réserves, les états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation 
financière du Centre de santé et de services sociaux de La Haute-Gaspésie au 31 mars 2011 ainsi que des 
résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, conformément aux 
Normes comptables canadiennes pour le secteur public. 
 

Autres points 
Sans pour autant modifier notre opinion, nous attirons l'attention sur la note 3 des états financiers, qui indique 
que le Centre de santé et de services sociaux de la Haute-Gaspésie a adopté les Normes comptables canadiennes 
pour le secteur public le 1

er
 avril 2010. Nous n'avions pas pour mission de faire rapport sur les informations 

comparatives au 31 mars 2010, de sorte qu'elles n'ont pas été auditées. 
 

Rapport relatif à d'autres obligations légales ou législatives 
Conformément à l'article 293 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux du Québec et à l'annexe 1 
du Règlement sur la gestion financière des établissements et des conseils régionaux, et sur la base des éléments 
probants obtenus lors de la réalisation de nos travaux d'audit sur les états financiers, à notre avis, dans tous les 
aspects significatifs, l'établissement s'est conformé : 

  -  aux dispositions de la loi susmentionnée et aux règlements s'y rapportant, dans la mesure où en sont touchés 
ses revenus ou ses dépenses; 

  -  aux explications et aux définitions se rapportant à la préparation du rapport financier annuel; 

  -  aux définitions contenues dans le Manuel de gestion financière publié par le MSSS en ce qui a trait à ses 
pratiques comptables. 

  

Raymond, Chabot, Grant, Thorton 
Sainte-Anne-des-Monts, le 15 juin 2011       
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Centre de santé et de services sociaux de La Haute-Gaspésie 
Exercice terminé le 31 mars 2011 

Fonds d'exploitation - Activités principales 

  2010-2011 2009-2010 Augm(dimin) 

REVENUS    

 Agence et MSSS 30 474 211  30 369 286  104 925  

 Usagers 1 506 582  1 684 743  (178 161) 

 Ventes de services 227 772  186 532  41 240  

 Recouvrements 74 171  370 238  (296 067) 

 Autres 60 731  62 680  (1 949) 

  32 343 467  32 673 479  (330 012) 
     

CHARGES    

 Salaires 16 510 763  16 318 657  192 106  

 Avantages sociaux 4 653 188  4 446 142  207 046  

 Charges sociales 2 508 160  2 485 962  22 198  

 Médicaments 887 695  981 108  (93 413) 

 Produits sanguins 101 538  165 512  (63 974) 

 Fournitures médicales et chirurgicales 512 788  486 290  26 498  

 Denrées alimentaires 461 491  446 891  14 600  

 Créances douteuses  4 623  (4 623) 

 Intérêts sur emprunts 37 693  20 254  17 439  

 Entretien et réparation 444 123  649 016  (204 893) 

 Autres charges 6 325 652  6 071 660  253 992  

  32 443 091  32 076 115  366 976  

     

 Excédent (déficit) avant contribution (99 624) 597 364  (696 988) 

     

 Contribution au fonds d'immobilisations (173 649) (579 224) 405 575  

     

 Excédent (déficit) des activités principales    

 après contribution (273 273) 18 140  255 133  

     

 Cible déficitaire autorisée (355 614) (355 614)  

 Respect de la cible 82 341  373 754  (291 413) 

     



  

 40

Fonds d'exploitation - Activités accessoires 

  2010-2011 2009-2010 Augm(dimin) 

REVENUS    

 Agence et MSSS 191 063  402 549  (211 486) 

 Gouvernement fédéral 71 125  71 126  (1) 

 Revenus commerciaux 26 168  21 276  4 892  

 Revenus d'autres sources 2 570  (2 570) 5 140  

  290 926  492 381  (201 455) 
     

CHARGES    

 Salaires 138 134  115 818  22 316  

 Avantages sociaux 34 863  27 737  7 126  

 Charges sociales 20 755  17 518  3 237  

 Autres charges 76 353  70 749  5 604  

 Affectation au fonds d'immobilisations   251 803  (251 803) 

  270 105  483 625  (213 520) 

     

Excédent des activités accessoires 20 821  8 756  12 065  
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Bilan du fonds d'exploitation 

      

   2010-2011 2009-2010 Augm(dim.) 

ACTIF     

 ACTIF À COURT TERME    

  Encaisse 251 396  171 031  80 365  

  Débiteurs - Agence de SSS et MSSS 2 436 779  862 934  1 573 845  

  Autres débiteurs 217 803  327 567  (109 764) 

  Charges payées d'avance 164 212  132 818  31 394  

  Stocks 461 208  488 927  (27 719) 

  Créances interfonds 163 070   163 070  

  Autres       

   3 694 468  1 983 277  1 711 191  

 AUTRES ÉLÉMENTS D'ACTIF    

  Subvention à recevoir réforme comptable 2 245 319  2 212 210   

  Congés à traitement différé 110 555  92 327  18 228  

      

TOTAL DE L'ACTIF 6 050 342  4 287 814  1 762 528  

         

PASSIF    

 PASSIF À COURT TERME    

  Découvert de banque    

  Emprunts 2 700 000  3 500 000  (800 000) 

  Créditeur - Agence et MSSS    

  Autres créditeurs 4 930 189  5 159 192  (229 003) 

  Dette interfonds  500 707  (500 707) 

  Revenus reportés - Activités principales 1 651 997  1 155 780  496 217  

  Revenus reportés - Activités accessoires   54 016  (54 016) 

   9 282 186  10 369 695  (1 087 509) 

 AUTRES ÉLÉMENTS DE PASSIF    

  Congés à traitement différé 36 657  59 173  (22 516) 

      

SOLDE DU FONDS (3 268 501) (6 141 054) 2 872 553  

      

TOTAL DU PASSIF ET DU SOLDE DU FONDS 6 050 342  4 287 814  1 762 528  

         

 

Avantages reçus d'une Fondation 
 
La Fondation du Centre de santé et de services sociaux de La Haute-Gaspésie a remis à 
l'établissement des dons totalisant 70 944 $ dont 50 374 $ ont été utilisés pour l'acquisition 
d'équipements médicaux capitalisables et 20 570 $ a été utilisé à l'acquisition d'équipements 
médicaux non capitalisables. 
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8. CODE D’ÉTHIQUE DES ADMINISTATEURS 
 
Préambule 
L’administration d’un établissement public présente des caractéristiques et obéit à des impératifs qui la 
distinguent de l’administration privée. Un tel contrat social impose un lien de confiance particulier entre 
l’établissement et les citoyens. 

 

Une conduite conforme à l’éthique demeure, par conséquent, une préoccupation constante de 
l’établissement pour garantir à la population une gestion intègre et de confiance des fonds publics. 
 
Dans le respect des valeurs fondamentales, il est opportun de rassembler dans le présent Code d’éthique 

des administrateurs les principales lignes directrices éthiques auxquelles les administrateurs de cet 
établissement adhèrent. 
 
Selon des dispositions prévues à l’article 3.04 de la Loi modifiant la Loi sur le Ministère du Conseil exécutif 
et d’autres dispositions législatives concernant l’éthique et la déontologie « Les membres du conseil 
d’administration de tout établissement public doivent établir un code d’éthique et de déontologie qui leur 
est applicable ». 
 

Objectif général et champ d’application 

 

 1. Le présent Code n’a pas pour objet de se substituer aux lois et règlements en vigueur, ni 
d’établir une liste exhaustive des comportements attendus de l’administrateur. Il cherche 
plutôt à réunir les obligations et devoirs généraux de l’administrateur. 

 
 Notamment, il traite : 
 

� des mesures de prévention, notamment des règles relatives à la déclaration des intérêts; 
� de l’identification de situations de conflit d’intérêts; 
� des devoirs et obligations des administrateurs après qu’ils cessent leurs fonctions; 
� des mécanismes d’application du Code d’éthique des administrateurs. 

 
2. Tout administrateur de l’établissement est tenu de respecter les principes d’éthique et les 

règles prévus par la loi et le présent Code. En cas de divergence, les principes et les règles 
les plus exigeants s’appliquent. 

 
 L’administrateur doit, en cas de doute, agir selon l’esprit de ces principes et de ces règles. 
 
 L’administrateur est tenu aux mêmes obligations lorsque, à la demande de l’établissement, il 

exerce des fonctions d’administrateur dans un autre organisme ou entreprise, ou en est membre. 

 
Définition 
 
 3. Dans le présent Code, à moins que le contexte n’indique un sens différent : 
 

� « administrateur » désigne un membre du conseil d’administration de l’établissement, qu’il 
soit élu ou nommé; 

� « conflit d’intérêts » désigne notamment, sans limiter la portée légale de cette expression, 
toute situation où l’intérêt direct ou indirect de l’administrateur est tel qu’il risque de 
compromettre l’exécution objective de sa tâche car son jugement peut être influencé et son 
indépendance affectée par l’existence de cet intérêt; 
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� « entreprise » désigne toute forme que peut prendre l’organisation de la production de 
biens ou de services ou de toute autre affaire à caractère commercial, industriel ou financier 
et tout regroupement visant à promouvoir certaines valeurs, intérêts ou opinions ou à 
exercer une influence sur les autorités de l’établissement; 

� « proche » désigne le conjoint légal ou de fait, l’enfant, le père, la mère, le frère ou la sœur 
de l’administrateur. Cette notion englobe également le conjoint et l’enfant des personnes 
mentionnées précédemment ainsi que l’associé de l’administrateur. 

 

DEVOIRS ET OBLIGATIONS DE L’ADMINISTRATEUR 
 
 L’administrateur, dans l’exercice de ses fonctions : 
 
 

AAGGIITT  DDAANNSS  LL’’IINNTTÉÉRRÊÊTT  DDEE  LL’’ÉÉTTAABBLLIISSSSEEMMEENNTT  EETT  DDEE  LLAA  PPOOPPUULLAATTIIOONN  DDEESSSSEERRVVIIEE..  

 

 

À cette fin, l’administrateur : 
 

4. Est sensible aux besoins de la population et privilégie la prise en compte des droits 
fondamentaux de la personne. 

 
 5. S’assure de la pertinence, de la qualité et de l’efficacité des services dispensés. 
 
 6. S’assure de l’utilisation économique et efficiente des ressources humaines, matérielles et 

financières. 
 
 7. S’assure de la participation, de la motivation, de la valorisation, du maintien des 

compétences et du développement des ressources humaines. 

 

 

AAGGIITT  AAVVEECC  SSOOIINN,,  PPRRUUDDEENNCCEE,,  DDIILLIIGGEENNCCEE  EETT  CCOOMMPPÉÉTTEENNCCEE..  

 

 

À cette fin, l’administrateur : 

 

 Disponibilité et participation active 
 

8. Se rend disponible pour remplir ses fonctions et prend une part active aux décisions du 
conseil d’administration. 

 

 Soin et compétence 
 
 9. S’assure de bien connaître et suivre l’évolution de l’établissement : il se renseigne avant de 

décider et, au besoin, évite de prendre des décisions prématurées. 
 

 Neutralité 
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 10. Se prononce sur les propositions en exerçant son droit de vote de la manière la plus 
objective possible. À cette fin, il ne peut prendre d’engagement à l’égard de tiers ni leur 
accorder aucune garantie relativement au vote ou à quelque décision que ce soit. 

 

 Discrétion 
 
 11. Fait généralement preuve de discrétion sur ce dont il a connaissance dans l’exercice de ses 

fonctions. De plus, il fait preuve de prudence et de retenue à l’égard d’informations 
confidentielles dont la communication ou l’utilisation pourrait nuire aux intérêts de 
l’établissement, constituer une atteinte à la vie privée des gens ou conférer, à une personne 
physique ou morale, un avantage indu. 

 
 12. Garde confidentiels les faits ou renseignements dont il prend connaissance et qui exigent, 

suivant la loi ou la décision du conseil d’administration, le respect de la confidentialité. 
 

 Relations publiques 
 
 13. Respecte les règles de politesse et de courtoisie dans ses relations avec le public et évite 

toute forme de discrimination ou de harcèlement prohibés par la loi. 
 
 14. S’efforce, dans les meilleurs délais, de toujours donner au citoyen l’information qu’il 

demande et qu’il est en droit d’obtenir; s’il ne peut le faire lui-même, il dirige le citoyen vers 
le service approprié de l’établissement. 

 
 15. Adopte une attitude de réserve et de retenue dans la manifestation publique de ses 

opinions. 
 
 

AAGGIITT  AAVVEECC  PPRRUUDDEENNCCEE,,  DDIISSCCRRÉÉTTIIOONN,,  HHOONNNNÊÊTTEETTÉÉ  EETT  LLOOYYAAUUTTÉÉ..  

 

 

À cette fin, l’administrateur : 

 

 16. Agit de bonne foi au mieux des intérêts de l’établissement et de la population desservie sans 
tenir compte des intérêts d’aucune autre personne, groupe ou entité. 

 
 17. Lutte contre toute forme d’abus de pouvoir tels les conflits d’intérêts, la violation des règles, 

l’inefficacité de la gestion, le gaspillage, la divulgation de renseignements confidentiels, la 
distribution de faveurs, le camouflage de ses erreurs ou la tromperie de la population. 

 

 Biens de l’établissement 

 
 18. Utilise les biens, les ressources ou les services de l’établissement selon les modalités 

d’utilisation reconnues et applicables à tous. Il ne peut confondre les biens de 
l’établissement avec les siens. 

 

Avantages ou bénéfices indus 

 
 19. Se comporte de façon à ne pas tirer d’avantages indus, en son nom personnel ou pour le 

compte d’autrui, de ses fonctions d’administrateur. 
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 20. Ne peut accepter ni solliciter aucun avantage ou bénéfice, directement ou indirectement, 

d’une personne ou entreprise faisant affaires avec l’établissement, ou agissant au nom ou 
pour le bénéfice d’une telle personne ou entreprise, si cet avantage ou bénéfice est destiné 
ou susceptible de l’influencer dans l’exercice de ses fonctions ou de générer des expectatives 
en ce sens. 

 
  Notamment est considéré un avantage prohibé tout cadeau, somme d’argent, prêt à taux 

préférentiel, remise de dette, offre d’emploi, faveur particulière ou autre chose ayant une 
valeur monétaire appréciable qui compromet ou semble compromettre l’aptitude de 
l’administrateur à prendre des décisions justes et objectives. 

 
 21. Ne reçoit aucun traitement ou autres avantages pécuniaires à l’exception du 

remboursement de ses dépenses faites dans l’exercice de ses fonctions aux conditions et 
dans la mesure déterminée par le gouvernement. 

 
 Transparence 
 
 22. Révèle tout renseignement ou fait aux autres membres du conseil d’administration lorsqu’il 

sait que la communication de ce renseignement ou de ce fait pourrait avoir un impact 
significatif sur la décision à prendre. 

 

 Interventions abusives 

 

 23. S’abstient d’intervenir dans le processus d’embauche du personnel, sous réserve du 
directeur général ou d’un cadre supérieur. 

 
 24. S’abstient de manœuvrer pour favoriser des amis ou des proches. 
 
 25. S’abstient d’agir comme intermédiaire, même à titre gratuit, entre un organisme à but 

lucratif ou non de l’établissement. 
 

 Conflits de devoirs ou d’intérêts 
 
 26. Évite des conflits de devoirs ou d’intérêts. 

 

Déclaration des intérêts de l’administrateur autre que le directeur général  

 

27. Autre que le directeur général, sous peine de déchéance de sa charge, l’administrateur 
dénonce par écrit son intérêt au conseil lorsqu’il a un intérêt direct ou indirect dans une 
entreprise qui met en conflit son intérêt personnel et celui du conseil ou de l’un des 
établissements qu’il administre. 

 
 De plus, cet administrateur s’abstient de siéger et de participer à toute délibération ou 

décision lorsqu’une question portant sur l’entreprise dans laquelle il a cet intérêt est 
débattue. 

 

Cependant, le fait pour cet administrateur d’être actionnaire minoritaire d’une personne 
morale qui exploite une telle entreprise visée ne constitue pas un conflit d’intérêts si les 
actions de cette personne morale se transigent dans une bourse reconnue et si 
l’administrateur en cause ne constitue pas un initié de cette personne morale au sens de 
l’article 89 de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., chapitre V-1.1). 
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 Déclaration des intérêts du directeur général  

 

 28. Ne peut, comme directeur général et sous peine de déchéance de sa charge, avoir un intérêt 
direct ou indirect dans une entreprise qui met en conflit son intérêt personnel et celui de 
l’établissement. 

 
 Toutefois, cette déchéance n’a pas lieu si un tel intérêt lui échoit par succession ou donation, 

pourvu qu’il y renonce ou, qu’après en avoir informé le conseil d’administration, il en 
dispose dans les délais fixés par celui-ci. 

 
 29. Doit, comme directeur général, dans les soixante (60) jours suivant sa nomination, déposer 

devant le conseil d’administration une déclaration écrite mentionnant l’existence des 
intérêts pécuniaires qu’il a dans des personnes morales, des sociétés ou des entreprises 
susceptibles de conclure des contrats avec tout établissement.  Cette déclaration doit être 
mise à jour dans les soixante (60) jours de l’acquisition de tels intérêts par le directeur 
général et, à chaque année, dans les soixante (60) jours de l’anniversaire de sa nomination. 

 
 30. Doit, comme directeur général, dans les trente (30) jours qui suivent la conclusion de tout 

contrat de services professionnels, déposer devant le conseil d’administration une 
déclaration écrite mentionnant l’existence de tel contrat conclu avec un établissement par 
une personne morale, une société ou une entreprise dans laquelle le directeur général a des 
intérêts pécuniaires. 

 

 Exclusivité de fonctions du directeur général 
 
 31. Doit, comme directeur général, sous peine de déchéance de sa charge ou de suspension sans 

traitement et sous réserve des exceptions prévues à la loi, s’occuper exclusivement du 
travail de l’établissement et des devoirs de sa fonction.  Cependant, lorsqu’il occupe un 
autre emploi, charge ou fonction, il doit produire, dans les soixante (60) jours suivant sa 
désignation à cette fin et, à chaque année, dans les soixante (60) jours de l’anniversaire de sa 
nomination, une déclaration écrite mentionnant l’existence de ce fait. 

 

 Avantages ou bénéfices indus 
 
 32. Doit s’interdire, comme directeur général, sous peine de déchéance de sa charge, d’accepter 

une somme ou un avantage direct ou indirect d’une fondation ou d’une personne morale qui 
sollicite du public le versement de sommes ou de dons dans le domaine de la santé et des 
services sociaux. 

 

 Après la fin du mandat de l’administrateur 
 
 33. Se comporte de façon à ne pas tirer d’avantages indus, en son nom personnel ou pour le 

compte d’autrui, de ses fonctions antérieures d’administrateur. 
 
 34. Évite, dans l’année suivant la fin de son mandat, d’agir en son nom personnel ou pour le 

compte d’autrui relativement à une procédure, à une négociation ou à une autre opération 
à laquelle l’établissement pour lequel il a agi est partie et sur laquelle il détient de 
l’information non disponible au public. 

 
 35. S’abstient dans les six (6) mois suivant la fin de son mandat, s’il n’est pas déjà à l’emploi de 

l’établissement, de solliciter un emploi auprès de l’établissement. 
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 36. Ne fait pas usage, en tout temps, de l’information à caractère confidentiel qu’il a obtenue 
dans l’exécution ou à l’occasion de ses fonctions d’administrateur. 

 
 37. Évite de ternir, par des propos immodérés, la réputation de l’établissement et toutes les 

personnes qui y oeuvrent. 
 

MÉCANISMES D’APPLICATION DU CODE 
 

Le conseil d’administration, après avoir adopté le Code d’éthique, forme un comité composé de  

3 personnes pour s’assurer de son application et de son suivi.  Le mandat de ce comité est : 
 
 1. INTRODUCTION D’UNE DEMANDE D’EXAMEN 

Toute allégation d’inconduite ou de manquement à la loi ou au présent Code visant un 
administrateur doit être transmise au responsable du Comité d’éthique ou s’il s’agit de ce 
dernier, à tout autre membre du comité.  La personne à qui cette allégation est transmise 
en saisit le comité qui doit alors se réunir, au plus tard dans les trente (30) jours suivants. 

 

  Le comité peut également examiner, à sa propre initiative, toute situation de comportement 
irrégulier d’un administrateur 

 
 2. EXAMEN SOMMAIRE 
  Lorsqu’une allégation lui est transmise en vertu de l’article qui précède, le responsable du 

comité peut rejeter, sur examen sommaire, toute allégation qu’il juge frivole, vexatoire ou 
faite de mauvaise foi.  Il doit cependant en informer les autres membres du comité, lors de 
la première réunion qui suit.  Le comité peut alors décider d’enquêter quand même sur 
cette allégation. 

 
 3. TENUE DE L’ENQUÊTE 

Le comité décide des moyens nécessaires pour mener toute enquête relevant de sa 
compétence.  L’enquête doit cependant être conduite de manière confidentielle et 
protéger, dans la mesure du possible l’anonymat de la personne à l’origine de l’allégation. 
 

 4. INFORMATION DE L’ADMINISTRATEUR CONCERNÉ 
Au moment qu’il juge opportun, le comité doit informer l’administrateur visé des 
manquements reprochés en lui indiquant les dispositions concernées de la loi ou du Code.  
À sa demande à l’intérieur d’un délai raisonnable, l’administrateur a le droit d’être entendu, 
de faire témoigner toute personne de son choix et de déposer tout document qu’il juge 
pertinent. 

 
 5. TRANSMISSION DU RAPPORT AU CONSEIL 

Lorsque le comité en vient à la conclusion que l’administrateur a enfreint la loi ou le présent 
Code ou qu’il a fait preuve d’une inconduite de nature similaire, il transmet au conseil 
d’administration un rapport contenant un sommaire de l’enquête et une recommandation 
de sanction.  Ce rapport est confidentiel. 

 
 

6. DÉCISION 
  Le conseil d’administration se réunit à huis clos pour décider de la sanction à imposer à 

l’administrateur visé.  Ce dernier ne peut participer aux délibérations ou à la décision, mais il 
peut, à sa demande, se faire entendre avant que la décision ne soit prise. 
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 7. SANCTION 
  Selon la nature et la gravité du manquement ou de l’inconduite, les sanctions qui peuvent 

être prises sont le rappel à l’ordre, la réprimande, la suspension ou le recours à la 
déchéance de charge.  L’administrateur est informé, par écrit, de la sanction qui lui est 
imposée. 

 
ENGAGEMENTS 
 
 8. Dans les soixante (60) jours de l’adoption du présent Code par le conseil, chaque 

administrateur doit produire l’engagement contenu à l’Annexe III du présent Code. Chaque 
nouvel administrateur doit faire de même dans les soixante (60) jours de son entrée en 
fonction. De plus, tout responsable de l’application du Code doit produire, dans les soixante 
(60) jours de son entrée en fonction, l’engagement contenu à l’annexe IV du présent Code. 
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ANNEXE I 
DÉCLARATION DES INTÉRÊTS de la directrice générale 

 
Je, 

  
, directrice générale du CSSS de La Haute-Gaspésie, déclare les intérêts suivants : 

 
 

1. 

 
 
Je détiens des intérêts pécuniaires dans une personne morale, une société ou une entreprise qui est partie à un contrat de 
services professionnels avec un autre établissement régi par la Loi sur les services de santé et les services sociaux. 
 

 Nommer les personnes morales, sociétés ou entreprises ainsi que les établissements concernées. 
 
 

2. 

 
 
Je détiens des intérêts pécuniaires dans une personne morale, une société ou une entreprise qui est susceptible de 
conclure un contrat avec un autre établissement régi par la Loi sur les services de santé et les services sociaux. 
 

 Nommer les personnes morales, sociétés ou entreprises concernés 
 

 
 

3. 

 
 
J’agis à titre d’administrateur d’une personne morale, d’une société, d’une entreprise ou d’un organisme à but non lucratif 
ou non. 
 

 Nommer les personnes morales, sociétés, entreprises ou organismes concernés 
 

 
4. 

 
J’occupe un autre emploi auprès d’une personne morale, d’une société, d’une entreprise ou d’un organisme à but lucratif 
ou non. (identifiés ci-après) 

  
Emploi 

  
Employeur 

    
     

  
 
En foi de quoi, j’ai signé à  

 
 
le 

 
 
 

  

 Signature de la directrice générale  
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ANNEXE II 
 

DÉCLARATION DES INTÉRÊTS d’un administrateur autre que de la directrice générale 
 

 
Je, 

  
, administrateur du CSSS de La Haute-Gaspésie, déclare les intérêts suivants : 

 
 

1. 

 
 
Je détiens des intérêts pécuniaires dans une personne morale, une société ou une entreprise qui est partie ’un 
contrat avec le CSSS de La Haute-Gaspésie ou qui est susceptible de le devenir. 
 

 Nommer les personnes morales, sociétés ou entreprises concernées. 
 
 

2. 

 
 
J’agis à titre d’administrateur d’une autre personne morale, d’une société, d’une entreprise ou d’un organisme à 
but non lucratif ou non et qui est en partie à un contrat avec le CSSS de La Haute-Gaspésie ou qui est susceptible de 
le devenir. 
 

 Nommer les personnes morales, sociétés, entreprises ou organismes concernés 
 

 
3. 

 
J’occupe l’ (les) emploi (s) suivant (s) chez l’ (les) employeur (s) identifié (s) ci-après. 

  
Emploi 

  
Employeur 

    

     

  
 
En foi de quoi, j’ai signé à  

 
 
,le 

   
 
 
 

  

 Signature de l’administrateur  
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ANNEXE III 
 

CSSS DE LA HAUTE-GASPÉSIE 

AFFIRMATION D’OFFICE ET DE DISCRÉTION DE L’ADMINISTRATEUR 

 
 
Je, soussigné (e)  

  
, membre du conseil d’administration du CSSS de La Haute-Gaspésie,  

déclare avoir pris connaissance du Code d’éthique applicable aux administrateurs, adopté par le conseil d’administration, le 
________________________________, en comprendre le sens et la portée, et me déclare lié (e) par chacune de ses dispositions 
tout comme s’il s’agissait d’un engagement contractuel de ma part envers le CSSS de La Haute-Gaspésie. 
 
Dans cet esprit, j’affirme solennellement de remplir fidèlement, impartialement, honnêtement et en toute indépendance, au 
meilleur de ma capacité et de mes connaissances, tous les devoirs de ma fonction et d’en exercer de même tous les pouvoirs. 
 
De plus, j’affirme solennellement que je n’accepterai aucune somme d’argent ou considération quelconque, pour ce que j’aurai 
accompli ou accomplirai dans l’exercice de mes fonctions, autre que le remboursement de mes dépenses alloué conformément à la 
Loi et que je ne révélerai et ne laisserai connaître, sans y être dûment autorisé (e) , aucun renseignement ni document de nature 
confidentielle dont j’aurai connaissance, dans l’exercice de mes fonctions. 

Signé à     , le   

   
 
 
 

 

Signature de l’administrateur  
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ANNEXE IV 
 

CSSS DE LA HAUTE-GASPÉSIE 

AFFIRMATION D’OFFICE ET DE DISCRÉTION DU RESPONSABLE 

DE L’APPLICATION DU CODE D’ÉTHIQUE 

 
 
 
Je, soussigné (e)  

  
 
, responsable de l’application du Code d’éthique, déclare 

avoir pris connaissance du Code applicable aux administrateurs, adopté par le conseil d’administration, le 
________________________________, en comprendre le sens et la portée, et me déclare lié (e) par chacune de ses 
dispositions tout comme s’il s’agissait d’un engagement contractuel de ma part envers le CSSS de La Haute-Gaspésie. 
 
Dans cet esprit, j’affirme solennellement de remplir fidèlement, impartialement, honnêtement et en toute 
indépendance, au meilleur de ma capacité et de mes connaissances, tous les devoirs de ma fonction et d’en exercer 
de même tous les pouvoirs. 
 
De plus, j’affirme solennellement que je n’accepterai aucune somme d’argent ou considération quelconque, pour ce 
que j’aurai accompli ou accomplirai dans l’exercice de mes fonctions, autre que le remboursement de mes dépenses 
alloué conformément à la Loi et que je ne révélerai et ne laisserai connaître, sans y être dûment autorisé (e) , aucun 
renseignement ni document de nature confidentielle dont j’aurai connaissance, dans l’exercice de mes fonctions. 

Signé à     , le   

   
 
 
 

 

Signature du responsable de l’application  
du Code d’éthique  
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9. LES INSTALLATIONS DU CSSS DE LA HAUTE-GASPÉSIE 
 
 
 
 
CAP-CHAT 
 
CLSC DE CAP-CHAT 
49, rue Notre-Dame 
Cap-Chat (Québec)  G0J 1EO 
 
CENTRE D’HÉBERGEMENT ET DE SOINS DE LONGUE DURÉE DE CAP-CHAT 
41, rue Nicolas 
Cap-Chat (Québec)  G0J 1EO 
 

SAINTE-ANNE-DES-MONTS 
 
Hôpital des Monts 
Centre administratif 
50, rue du Belvédère 
Sainte-Anne-des-Monts (Québec)  G4V 1X4 
 
CENTRE DE RÉADAPTATION EN DÉPENDANCE 
52, rue du Belvédère 
Sainte-Anne-des-Monts (Québec)  G4V 1X4 

 

CLSC DE STE-ANNE-DES-MONTS 
50, rue du Belvédère 
Sainte-Anne-des-Monts (Québec)  G4V 1X4 
 

Marsoui 
 
CLSC DE MARSOUI 
8, Principale Est  C.P. 415 
Marsoui (Québec)  G0E 1S0 
 
Mont-Louis 
 
CLSC DE MONT-LOUIS 
19, 1re Avenue Ouest 
Mont-Louis (Québec)  G0E 1T0 

 


